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£i« DE LA MER. — POSSESSION. -

PÈRE DE 

- PRESCRIPTION'. 

FAMILLE. 

DESTINATION DU 

lis eaux de la mer qui sont utilisées dans une saline, et qui y arrivent 
par l'action naturelle des vents combinés avec des moyens artificiels 
d'une origine immémoriale, ont pu être déclarées susceptibles de 
possession, alors surtout que cette possession est appuyée sur un titre 
et sur la destination du père de famille. 

L'Etata vendu au sieur Dervieux la saline deBadou, située dans la 

Camargue et distante de trois myriamètres environ de la ville d'Arles. 

Cette saline, acquise pour continuer d'être exploitée comme saline, 

est eu possession, depuis un temps immémorial, des eaux salées qui, 

par la position naturelle des lieux et suivant la direction des vents, ar-

rivent du littoral de la mer Méditerranée, d'abord dans l'étang du 

Yalcarès, et e.isuite dans celui du Fournelet, après avoir franchi de 

vastes superficies de terrain. De ce dernier étang elles sont dirigées ar-

tificiellement sur les tables de la saliue, où elles subissent l'évaporation 
qui les convertit en sel. 

La compagnie de dessèchement connue sous la dénomination de So-

ciété de la Basse-Camargue fit élever des digues pour retenir les eaux de 

la mer et empêcher qu'elles ne se répandissent sur les terrains qui lui 

ont été concédés, et qui sont situés entre la saline et la Méditerranée. 

Le sieur.Daniel, propriétaire actuel de la saline, prit ces travaux pour 

troubleà sa possession, et dénonça le nouvel œuvre devant le juge de 

paix. 

Jugement qui fait défense à la société de la Basse-Camargue, repré-

sentée par M. le comte de Rouillé, de continuer ses travaux d'endigue-

ment, et ordonne la destruction des ouvrages existant, avec dommages-
intérêts. 

Sur l'appel, jugement du Tribunal civil de Tarascon qui confirme, 

par ces motifs eutre autres qu'il est constant que le mode actuel de jouis-

sance des eaux de la mer employé par le propriétaire de la saline de Ba 

dou a existé de tout temps, et qu'il est inséparable delà conservation de 

l'établissement dont il est une condition d'existence; que de plus ce mo ■ 

de de jouissauce est le résultat de la situation des lieux, et qu'il est con-

forme au titre d'acquisition qui en a fait passer la propriété des mains 

du domaine dans celles du sieur Dervieux, et ensuite dans celles du 

sieur Daniel ; que d'un autre côté la possession des eaux dont il s'agit 

est fondée sur la destination du père de famille, puisque l'Etat s'étant 

trouvé en même temps propriétaire de la saline, des étangs qui l'alimen-

tent, et des terrains concédés à la société de la Basse-Camargue, a vendu 
la saline comme il la détenait et l'exploitait lui-même. 

Pourvoi pour fausse application de l'art. 23 du Code de procédure et 

violation des art.. 2226, 2229 et 2232. Les eaux de la mer appartiennent 

à tout le monde et ne sont pas susceptibles d'une possession privée. Elles 

sont dès-lors imprescriptibles ; d'ailleurs, la possession du sieur Daniel 

n'était fondée que sur un acte de simple tolérance (fe la partdes proprié-

taires des terrains de la Basse-Camargue. Ceux-ci avaient le droit de 

préserver leurs héritages des inondations de la mer, et d'en opérer le 

dessèchement. Ce droit est éternel ; le non-usage pendant un temps plus 

ou moins long, ne peut jamais l'attirer. Le silence et l'inaction du 

propriétaire à qui appartient un tel droit ne peuvent créer contre lui une 

possession utile, puisque ce qu'il tolère aujourd'hui il peut le défendre 

demain. L'action possessoire du sieur Daniel ne devait donc pas être ac-
cueillie. 

2° Violation des articles 692 et 70b du Code civil, et fausse application 

des articles 640 et 701 du même Code. Il n'y a de servitudes dérivant de 

la destination du père de famille que celles qui sont à la fois continues 

et apparentes : or, peut-on voir le caractère de continuité dans une pré-

tendue servitude qui ne s'exerce, que par l'action capricieuse, instanta-

née des vents? La servitude n'est pas non plus apparente, car elle ne 

se manifeste par aucun ouvrage extérieur sur les terrains des deman-

deurs. Au surplus, fût-il vrai que la servitude dont il s'agit eût existé à 

un titre quelconque, elle serait éteinte pai la confusion, puisque le sieur 

Daniel convient que les deux propriétés se sont trouvées réunies dans les 
mains de l'Etat. 

Quant à la situation des lieux telle que le Tribunal l'a considérée, 

elle se trouve démentie par les énonciations mêmes du jugement, qui 

prouvent que la saline de Badou est, par rapport aux terrains des de-

mandeurs, l'héritage supérieur. En effet, le Tribunal reconnaît que le 

propriétaire de la saline ne peut jouir des eaux de la nier qu'au moyen 

«ouvrages de main d'homme qui lui permettent de corriger la défec-
tuosité du sol. ni 

Ces deux moyens, combattus par M. l'avocat général Delangle, ont 
«te rejetés par l'arrêt qui suit : 
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On dirait en vain que le brevet étant un acte administratif l'administra-
tion a seule compétence pour en apppécier la validité. 

Cette question intéressante se présentait dans les circonstances sui-

vantes : 

Le sieur Sala, mandataire du sieur Flourens, céda à la veuve Morin 

le droit d'exploiter à son profit dans toute l'étendue du canton de la 

Mure la nouvelle méthode d'enseignement à écrire en huit ou dix 

leçons, dont le brevet avait été accordé par ordonnance royale du 9 dé-

cembrel825 à M. Bernardet, et dont le sièur Flourens était cessionnaire 

pour plusieurs départemens. Le sieur Sala s'obligea expressément à en-

:
!
eigner à la dame Morin la méthode dont il s'agit. Le prix de la cession 

fut fixé à la somme de 800 francs, pour laquelle te dame Morin remit un 
billet à ordre. 

A l'échéance, les sieurs Tolentin, Barnier et C
e
, porteurs du billet, en 

ayant demandé le paiement contre la dame Morin et le sieur Flourens, 

cette dame conclut à l'annulation de l'acte de cession pour défaut de 

cause, en ce que la méthode de calligraphie qui en formait la cause n'a-

vait pu être l'objet dans les mains du sieur Bernardet d'un brevet d'in-

vention emportant soit pourlui, soit pour ses cessionn aires, un droit ex* 
clusif à la mettre en pralique. 

Jugement du Tribunal de Grenoble, qui admet ce système, annule la 

cession et le billet qui en a constitué le prix. 

Pourvoi en cassation des sieurs Tolentin, Barnier et C
e
, pour in-

compétence et excès de pouvoir, en ce qu'en appréciant le mérite du brevet 

et en décidant que l'invention brevetée n'avait pu conférer un privilège 

au profit de celui qui avait obtenu le brevet, le jugement attaqué avait 

empiété sur les pouvoirs de l'administration, qui seule pouvait apprécier 

les effets d'un acte administratif. 

Ce pourvoi a été rejeté au rapport de M. Renouard ; plaidans : M
es

 De-
lachôre et Dupont-White. 

La Cour, 

Attendu que les ordonnanças royales qui délivrent des brevets d'invention 
sont rendue» sans examen préalable; 

» Attendu que la loi n'ayant voulu assujétir à aucun examen préalable les de-
mandes de brevets afin de laisser un libre exercice tant aux droits des impé-
trans qu'à tous les droits des tiers, la conséquence nécessaire de cette absence lé-
gale d'examen est que les brevets sont délivrés aux risqui s et périls des impé-
trans, et que le gouvernement, ainsi que l'arrêté du 5 vendémiaire an IX. a or-
donné de l'exprimer sur les expéditions de ce» titres, n'entend garantir en aucune 
manière ni la priorité, ni le mérite, ni le succès de l'invention brevetée ; 

» Attendu que l'appréciation de la validité des brevets et des droits pouvant 
résulter de ces titres se trouve dès-lors réservée à l'autorité judiciaire; qu'elle n'a 
été attribuée par aucune loi à l'autorité administrative, laquelle, n'ayant pas été 
mal resse de les refuser, les a délivrés sans examen légal de leur objet et sans 
garantie de leur valeur ; 

» Attendu que le Tribunal civil de Grenoble, saisi de la demande en paiement 
d'un billet qui avait pour cause une cefsion partielle de brevet d'invention, a été 
compétent pour examiner si la cause de cette cession était sérieuse et réelle, si 
elle était transmissible et pouvait devenir la matière d'un contrat de vente; 

» D'où il suit que le jugement attaqué n'a nullement excédé sa compétence, 
» Rejette. » 

Audience du 21 juin. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — FEUILLES SÉPARÉES. 
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COUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

( Présidence de M. Portalis, premier président, 

Audience du 15 juin. 

BREVETS D'INVENTION. — COMPÉTENCE. 
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Un testament olographe peut être déclaré valable, bien qu'il soit écrit 

sur deux feuilles séparées que ne rattache aucun lieu matériel, et 
dont la seconde seulement est signée du testateur, alors d'ailleurs 
qu'il existe entre ces deux feuilles une liaison intellectuelle qui n'en 
forme qu'un seul et même acte. 

L'appréciation du mode et de la nature de ce lien intellectuel rentre 
dans la compétence exclusive des juges du fond. 

Cette décision nous paraît conforme aux vrais principes. La loi, lors-

qu'elle détermine à quelles conditions le testament olographe est valable, 

exige uniquement qu'il soit écrit en entier, daté et signé de la main du 

testateur; nulle part elle ne dit que le testament devra être écrit sur des 

feuilles réunies par un lien matériel. D'un autre côté, si la loi porte que 

le testament est un acte, elle ne définit pas ce que c'est qu'uu acte. C'est 

donc aux Tribunaux qu'il appartient de décider s'il existe entre des 

feuilles détachées matériellement un lien intellectuel qui les réunit; et 

si ce lien existe, il est évident que les feuilles ainsi réunies constitueront 

un acte, lequel, s'il contient des dispositions de dernière volonté et est 

écrit, daté et signé de la main du testateur, formera un testament olo 

graphe parfaitement régulier. 

Il est évident aussi que l'appréciation que les Tribunaux feront de ce 

lien intellectuel, appréciation fondée sur le vu des pièces et les circons 

tances de la cause, doit échapper à la censure de la Cour de cassa-
tion. 

Dans l'espèce, après la mort du sieur Meunier, on a trouvé dans ses 

papiers une première feuille écrite de la main du sieur Meunier, par 

laquelle il instituait M. Leyraud, avocat, membre de la Chambre des 

députés, pour son légataire universel (cette feuille n'était pas signée); 

puis une seconde feuille détachée de la première contenant ces mots 

t Telles « m t mes volontés testamentaires, qui seront, j'espère, respec-

tées; j'annule tout testament que je peux avoir fait sous date antérieu-

re à celle-ci : 29 juillet 1838. (Cette feuille était signée de la main du 

sieur Meunier ; la date était la même que celle mise en tète de la pre-
mière feuille.) 

La Cour royale de Limoges, saisie d'une contestation qui s'éleva entre 

le sieur Leyraud et les sieurs Devilher et dame Meunier, légataires en 

vertu d'un testament antérieur, décida, en se fondant sur les circon 

stances de la cause et sur l'état des deux feuilles mentionnées ci-dessus, 

qu'il existait entre elles, quoique détachées matériellement, un lien 

intellectuel qui en formait un seul et même acte, lequel était un tes-

tament olographe revêtu de toutes les formalités requises. 

Le pourvoi dirigé contrecet arrêt a été rejeté sur les conclusions con 

formes de M. l'avocat-général Laplagne-Barris. (M. Fabvier, rapp. ; plai 

dans, M«
s
 Bonjean pour les sieur Devilher et dame Meunier, et Piet pour 

M. Leyraud.) 

« La Cour, 

» Attendu que le testament, en général, est un acte par lequel le testateur dis-
pose pour le temps où il n'existera plus de tout ou partie de ses biens, el qu'il 
peut révoquer; que le testament o'ographe n'est valable qu'autant qu'il est écrit 
en entier, da>é e; signé de 'a main du testateur, et qu'il n'est assujetti à aucune 
autre forme (Code civil. 895, 970); 

•Attendu qu'aucune disposition de la loi n'interdit que le testament olographe 
soit écrit sur deux feuilles volantes ou sépar^ej; 

» Que sans doute il e<t nécessaire qu'il règne entre ces feuilles ur.e liaison qui 
n'en forme qu'un seul et même acte; mais que le législateur n'ayant pas spécifié 
la nature et le modede ce lien, en a laissé l'appréciation à la sagesse des juges 
dufait;V>-

» Que la liaison des feuilles étant une fus reconnue, la conséquence naturelle 
est que la signature apposée à la dernière feuille s'applique aux feuilles précé-
dente», c'est-à-dire à l'acte entier; 

t Attendu dan» l'espèce que le» deux feuilles produite» par Leyraud comme 
formant le testament olographe de Léonard Meunier contiennent, la première, 

une disposition des biens dudit Meunier après sa mort; la deuxième, une décla-
ration que telles sont ses volontés testamentaires ; qu'il n'est pas couiesté 
que l'une ou l'autre feuille est écrite en entier et datée de la main de Meunier, er 
que la signature apposée au bas de la deuxième feuille est la signature de Meu-
nier" 

. Que ces faits étant établis, la Cour royale de Limoges, après avoir relevé et 
énuniéré toutes les circonstances de la cause, a puisé dans leur concours la con-
viction que les deux feuilles dont s'agit sont d'un seul et même contexte; que 
l'acte qu'elles composent n'est pas un simple projtt, mais qu'il constitue un véri-
table testament, et qu'en le décidant ainsi celte Cour n'a fait qu'un légitime usage 
d'un pouvoir qui lui, appartient; 

Rejeue. > 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 4' chambre ). 

' ((Présidence de M. Perrotde Chézelles. ) 

Audience du 21 juin. 

SÉPARATION DE* CORPS. — AFFAIRE COMMAILLE. 

Dans ses numéros des 18 et 25 août 1838, 15, 22 et 29 juin 1841, la 

Gazette des Tribunaux a rendu compte des débats auxquels a donné 

lieu la demande en nullité de mariage formée par Mme de Commaille 

contre son mari. Aujourd'hui c'est uue séparation de corps qu'il s'agit 

de prononcer entre les époux. 

M
e
 Mathieu, avocat de Mme de Commaille, prend la parole; il rappelle 

d'abord brièvement les faits du premier procès dans leur rapport avec 

avec le procès actuel. 

M. de Commaille , issu d'une famille bourgeoise, avait débuté par 

être clerc dans une étude d'avoué; il n'avait pas de fortune. Cependant 

sous la restauration il devint riche. Comment ? c'était et c'est encore 

un mystère; mais la richesse ne lui suffisait pas; son ambition visait plus 

haut, et réussit : sous le ministère de Villèle il obtint le titre de baron. 

L'acquisition d'une terre en Allemagne lui permit d'y joindre celui de 

marquis. Mais pour donner un peu d'éclat à son nom il fallait l'allier 

à celui d'une grande famille. Cette prétention devint l'objet de tous ses 

désirs, le but de tous ses efforts. 11 essuya d'abord beaucoup d'échecs; 

enfin le hasard le mit en rapport avec un sieur Lemoine, homme d'af-

faires. Celui-ci lui fit connaître une riche héritière; elle lui fut accor-

dée non par son père, auquel celte alliance déplaisait, mais par sa mère 

placée sous l'influence du sieur Lemoine. La jeune fille se laissa con-

duire à Londres, oti fut consacré son mariage, en l'absence de ses père 
et mère, et sans qu'on ait rempli aucune formalité. 

La justice a décidé que cette union avait été ratifiée ^ il n'y a pas à 

revenir sur cette décision. Il ne s'agit pas aujourd'hui, d'ailleurs, de 

rompre le mariage. 

Je dois donc, continue l'avocat, me borner à faire connaître au Tri-

bunal les faits graves qui ont motivé la demande actuelle. Le procès jugé 

a fourni de nouvelles armes à Mme de Commaille, armes puissantes 

qui résultent des diffamations publiées et proférées contre elle dans le 

cours de ces tristes débats. » 

M
e
 Mathieu aborde les griefs de la demande en séparation, 

t Les époux venaient d'être unis à Londres; ils reviennent immédiate-

ment à Paris. Là il semble q-ue la jeune femme devait prendre inconti-

nent la place qui lui appartenait. Il n'en fut pas ainsi; M. de Commaille 

la tint quelques jours éloignée de son domicile. L'appartement, disait-il, 

n'tait pas digne encore de celle qui devait l'occuper; pendant ce temps, 

Mme de Commaille restait chez sa mère. 

«Quelle était la véritable cause de ce retard? Avant son mariage et pen-

dant cinq années M. de Commaille avait entretenu chez lui, dans son 

hôtel même, une concubine. C'était la demoiselle Julie, dont il a eu plu-
sieurs enfatis. 

Les projets d'union de M. de Commaille, dont il n'avait pas fait 

part à Julie, avaient dû nécessairement modifier ses relations avec cette 

fille. Sans rompre, il l'avait reléguée, en prenant un prétexte, dans 

une de ces rues obscures et ignorées dont fourmille le vieux Paris ; mais 

Julie ne fut pas longtemps dupe de ce stratagème ; elle n'avait pas 

tardé à être instruite du mariage de M. de Commaille, et, pendant son 

absence, elle était revenue s'installer à l'hôtel, d'uù l'on eut mille pei-

nes à la faire sortir, et nous ne savons que trop à quel prix. 

» Une union commencée sous de tels auspices ne devait pas être heu-

reuse, et elle ne l'a pas été; le beau jour qui l'a vue consacrer n'a pas 

eu de lendemain. Trompé dans les espérances qu'il avait conçues, re-

poussé par son beau-père et par toute la famille, dont il avait cru em-

porter l'adhésion de haute lutte par cette marche vers Londres et cette 

prise de possession violente que vous connaissez, M. de Commaille fit 

p'ayer cher à sa femme tous les mécomptes de son ambition déçue et de 

son amour-propre blessé : c'est une suite non interrompue d'humilia-
tions et d'outrages. 

» Les domestiques ont ordre de ne pas obéir à Madame; plusieurs 

sont chargés de la suivre, de l'espionner, et lorsqu'elle se plaint, on 

lui répond par des moqueries. On lui refuse les, choses les plus néces-

saires : les fournitures qu'elle a commandées sont, impitoyablèment re-

fusées en sa présence et renvoyées par son mari, dont elle reçoit de, 

temps en temps, comme par pitié, une ou deux pièces de 5 fr. A cela 

viennent se joindre les grossières injures : « Sa femme, son père, sa mè-

re, sont de la canaille ; M. de Commaille est bien malheureux de s'être 

fourré dans la boue jusqu'au cou en contractant un pareil mariage.» 

» Vous comprenez, Messieurs, tout ce que devait avoir de poignant un 

tel langage pour Mme de Commaille, fille si bien élevée et de si haute 
naissance. 

» Mais ce n'est là que le prélude. Ici reviennent des faits plus graves 

qui se rattachent à Julie. M. de Commaille n'avait pas quitté cette maî-

tresse : leurs relations étaient seulement devenues plus mystérieuses. M. 

de Commaille abandondant pour cette fille son hôtel et sa femme, il n'y 

a point là un fait de séparation, je le sais, aussi ne l'avous-nous pas ar-

ticulé; mais il n'y a que trop de motifs encore, à défaut de celui-là, pour 
rompre cette cruelle et lourde chaîne. 

» Vous allez voir, Messieurs, jusqu'où va le cynisme de M. de Com-

maille. » 

«Un soir il fait habiller sa femme pour la conduire à un bal travesti. 

Mme de Commaille se prête à ce désir, persuadée qu'elle ne sera con-
duite que dans une réunion où une femme honnête n'a pas à rougir; 

mais quelle est sa surprise lorsqu'elle se trou *e jetée au milieu d'une 

foule bruyante et dévergondée! elle était au bal iMusard. Ce n'est rien 
encore. 

« A une époque plus rapprochée, Mme de Commaille est menée par 

son mari au bal de l'Opéra. Après quelques tours dans la salle, M. de 

Commaille abandonne sa femme à un masque qui s'en empare et se 

met à l'intriguer. Ce masque est instruit des secrets les plus intimes de 

M. de Commaille ; il peint à Mme de Commaille sa vie intérieure; il 

lui dit tout, même des choses qu'elle ignore. Quel est ce masque impu-

dent? Vous l'avez deviné, Messieurs, c'est la fille Julie, qui ose parler et 

de l'enfant que déjà elle a eu, et de celui qu'en ce moment même elle 



porte dans son sein; puis elle termine cette scène étrange en fondant en . 

larmes et eu dépeignant à la femme légitime sa triste situation et celle I 
de ses enl'aus. 

'.C'est là certainement une des injures les plus graves, car tout cela] 

avait été préparé, machiné par M. de Commaille, pour entraîner sa I 

femme à provoquer la rupture d'un lien qui lui pesait. Cette vérité n'est 

que trop bien démontrée par les propos qu'il tenait cette même nuit: 

il manifestait dausles termes les plus grossiers le désir de voir sa fem-

me manquer à ses devoirs de fidélité, t Mais, disait-il, elle et ceux qui 
pourraient la courtiser sout trop bêtes. » 

» Des faits plus graves encore se sont passés, ajoute l'avocat. Nous 

n'avons pas voulu en affliger votre audience. Ils semblaient inutiles au 

succès de la cause, et ilme de Commaille a voulu vous en épargner lé 
scandale. 

» Assurément, Messieurs, les griefs que je viens d'exposer sont bien 

de nature a taire prendre eu déguùt la vie commune, à faire prendre en 

haine ce mariage que ma cliente, trop docile aux volontés de sa mère, 

a contracté sans résistance. Cependant des motifs plus impérieux encore 
sont venus se joindre à ces griefs. » 

Ici l'avocat résume les faits et circonstances relatifs à l'instance en 

nullité du mariage, instance daus laquelle, dit-il, on a su envenimer 

par la diffamation et la calomnie un débat dans lequel il ne s'agissait 
après tout que d'une question de droit. 

Eu dernier lieu M. de Commaille a répandu devant la Cour un 

faclum intitulé : Récit des faits relatifs au mariege de M. le baron de 

Commaille avec Mlle di et ce u est qu'un tissu d'injures, d'insi-

nuations outrageantes contre sa femme et la famille de celle-ci. » 

M
e
 Mathieu termine eu lisant plusieurs passages de ce faclum. 

Le Tribunal remet la cause à huitaine pour entendre la plaidoirie de 

M
e
 Chaix-d'Est-Auge, avocat de M. de Commaille. 
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Les autres accusés ont été condamnés, savoir : Aubin en dix de tra-

vaux forcés et à l'exposition; Guillemard en vingt ans, avec exposition ; 

Colas en sept ans, sans exposition; Vadin en six ans sans exposition; 

fille Goffiii, eu égard aux circonstances atténuantes, en cinq ans de 

réclusion; Archambault en quatre ans d'emprisonnement. 

COUR 

«i US TIC E CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

(.Présidence de M. Chaubry.) 

Audiences des 23 et 24 juin. 

Pendant que la Cour d'assises de la Seine est occupée d'une catégorie 

de la bande des soixanta-dix-neuf voleurs, la' Ccur d'assises de l'Aub" 

vient de juger une troupe de malfaiteurs qui, pour êtie moins nombreu-

se, n'était pas moins redoutable. A sa fête se trouvaient Aubin, qui a 

commencé par le maraudage, a grandi dans le vol, eta fini par l'escalade 

et l'effraction; puis Guillemard, vétéran de prison, jurisconsulte galé-

rien, vieux routier, sachant se piloter entre la circonstance aggravante 

et la circonstance atténuante, expert dans l'art de voler son prochain et 

de conduire une entreprise abonne fin. Guillemard est le héros de l'es 

capade quia si fort ému la ville il y a quelques semaines : c'est lu 

qui, affectant les allures d'un ouvrier, et s'improvisant un costume daus 

une cour delà prison, est parvenu à s'échapper de la maison d'arrêt de 

Troyes, et a rendu si longtemps les démarches de la police, de la gen 

darmerie et de la troupe de ligne inutiles. Guillemard et Aubin sont le 

deux chefs de la bande qui comparaît devant la Cour d'assises. Tout ce 

que Troyes renferme d'êtres débauchés et pervertis est représenté sur le 

banc des accusés en la personne deFrançois Vadin, Pierre Archambault, 

Maximilh'n Bouchet-Colas, Seolastique Petit et Louise Dopuis, compli-

ces, camarades et subordonnés à différens titres d'Aubin etde Guille 
mard. 

Déroulons brièvement la série des vols reprochés à la bande qui a si 
longtemps et si impunément exploité la ville: 

Le 12 septembre 1841, vol commis au préjudice de Bordier, cultiva 

teur aux Faux-Fossés-Sàiht-Martin; 18 francs et quelques objets sans im 
portance ont été soustraits avec effraction. 

Le 10 octobre, à l'heure de la messe, en l'absence des époux Biaise, de 

Torvilliers : vol avec effraction et escalade d'une somme de 500 francs, 

de deux croix en or, de deux chaînes d'argent, d'une plaque de cou en 

or, de deux bagues d'argent, et de six francs appartenant à leur ser 
vante. 

Le 7 novembre de la même année, un dimanche : vol avec effraction 

et escalade, chez les époux Miley, de Saint André, d'une somme d 

100 francs, d'épingles et de bagues en or. Là le vol est accompagné de 

circonstances particulières; une lutte s'engage entre Guillemard et la 

servante, et le résultat est l'accomplissement par violence du vol en 
trepris. 

Le 21 du même mois, encore un dimanche, le sieur Poire-Tresnard, 

jardinier à la Vacherie, est dépouillé, à l'aide d'escalade et d'effraction 
d 'effets mobiliers et de boucles d'argent. 

Le samedi suivant, 50 francs sont soustraits avec effraction et esca 

lade, chez le sieur Cadet, ouvreur à Saint-Julien. De Saint Julien, le 

auteurs se rendent aux Tiévois ; daus l'espace de quelques minutes, un 

trouée est faite au mur de la maison de Bablin, et facilite un vol sans 

importance. Mécontens des résultats de ce dernier vol, les auteurs ten 

tèrent une nouvelle expédition au faubourg Croncels : un mur de clô-

ture est frauchi^chez le nommé Nicot, un carreau est brisé et permet à 

l'un des accusés de s'emparer d'une somme de 95 francs et d 'une montre 
d 'argent. 

Les méfaits commis par la bande reprennent avec une nouvelle acti 

vité au mois de février. Cette fois, les voleurs s'adressent aux habitans de 

la ville. Le 2 février, pendant la nuit, une somme de 50 francs est sous 

traite au sieur Goulley, épicier à Troyes : un tiroir de comptoir fermé à 

clé où était cette somme avait été violemment ouvert au moyen d 'un 

ciseau. Pour pénétrer dans l'intérieur de la boutique, il avait fallu des-

cendre dans la cave et en remonter l'escalier. 

Le 5 du même mois, à neuf heures du soir, pendant le souper de ta 

famille du nommé Jazèron, boulanger à Troyes, le comptoir de la bon 

tique e=tenlevé, et 22 francs environ sont soustraits. La même nuit une 

tentative de vol est laite chez M. Rosty; mais les aboiemens d'un chien 

empêchèrent la perpétration du vol. Le lendemain, deux vols sont com-

mis chez Hubert Dumanche. Cette fois c'est un vol de distraction plutôt 

qu'une partie sérieuse : trois litres d'eau-de-vie et des bâtons de ré 
glisse disparaissent. 

Le lundi 7, François Boiteux, boulanger, est volé. Pendant la nuit 

du même jour, c'est le tour de.M. Bonaventure Grau, marchand bon 

netier, auquel des bas, de l'argent et des objets de menue valeui sont 
soustraits. 

Deux jours après, deux vols sont commis, et cinq .autres tentés chez 

Mme Uselin, épicièreau Marché au-Blé; Chauvisé, ép'cier, rue de l'Epi-

cerie; Alexis L^clerc, boulanger, rue du Temple; Constant, marchand 

de farine; Arsène Badelier, marchande rubanièrç et mercière; Eugénie 

Collot et Christophe Duchat; le tout accompagné, comme d'habitude, 

d 'escalade, d'effraction, et autres circonstances caractérisées par le Code 
pénal. 

Dans la plupart des méfaits, Aubin, Guillemard, Vadin et Colas figu 

rent en première ligne, soit comme auteurs principaux, soit comme 
instigateurs. 

A l'audience les accusés font des aveux à peu près complets. 

Guillemard est un petit homme vigoureux, âgé de quarante ans, qui 

montre aux débats la même intelligence que celle qu'il a déployée dans 

l'accomplissement de ses attentats à la propriété. Un fait qui prouve que 

Guillemard se tenait en garde contre tout ce qui pouvait caractériser ses 

vols, c'est qu'il faisait fracturer et escalader par ses complices, se con-

tentant de guider, déconseiller etde commettre la plupart du temps 

des vols simples dontil laissait les circonstances aggravantes à la charge 

de ses complices. Cette conduite s'explique par les condamnations anté-

rieures de Guillemard, qui l'ont rendu expert en matière pénale. La 

physionomie de Guillemard est un mélange de ruse et de simplicité as-

sez caractéristique. Aubin est un petit homme nerveux, aux mouvemens 

vifs, à l'œil noiret hardi; Aubin est né à la Jamaïque, mais il a été 

élevé à Troyes, où, dès sa plus grande jeunesse, il montra un penchant 

décidé pour le vol. Traduit plusieurs fois en justice et assez heureux 

pour échapper, faute de preuves suffisantes, à des condamnations, il 

vient aujourd'hui recevoir la récompense qu'il a gagnée si légitimement. 

Les filles Petit et Dupuis, le nommé Boucher, ont été acquittés sur 

Jss plaidoiries de M
e
 Berthelin et Argence, 

D'ASSISES DE RIOM (Puy-de-Dôme). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Lesca. 

INCESDIÇ D'rjNE MAISON ASSUREE. 

L'acte d'accusation révèle les faits suivans : 

Christophe Genillier, cultivateur, habitant au village de Coutancy, 

commune d'Orléat, avait cautionné une obligation de 800 francs que 

Marodon, son gendre, avait souscrite en l'étude de M* Adrian, notaire à 
Lezoux. 

Dans la même étude, et d'après les conseils de Marodon, il avait en-

core passé une police d'assurance contre l'incendie d'une grange qui lui 

appartenait au village de. Sallard. Les afiaires et la réputation de Maro-
don étaient mauvaises. 

Au mois d'avril 1841 , Marodon et son beau-père Genillier vinrent boire, 

à la veillée, chez André Salles, cabaretier à Sallard. Ils tinrent longtemps 

la table, et la femme Salles allait et venait dans la cuisine où ils étaient. 

Sailes buvait avec eux; comme il se faisait tard, Marodon invita la km-
m« Salles à s'aller coucher. 

Celle-ci, en montant à sa chambre qui est immédiatement au-dessus 

de la cuisine, entendit Marodon dire à son mari : * Il faut se défier des 
femmes, elles ne savent pas garder un secret. » 

Et puis, après bien d'autres paroles qu'elle ne put recueillir, quoi-

qu'elle se fût arrêtée dans l'escalier, pour écouter, elle crut entendre 

celles-ci encore adressées par Marodon, à son mari : « Garde bien ce se-

cret, et mon beau-père ne te réclamera pas le prix des objets mobiliers 
que tu restes lui devoir.» 

Or, ces paroles, que la femme Salles ne put entendre, étaient celles 

que, dans l'ivresse, Marodon adressait à son beau-père, en présence de 

Salles, que la grange ne lui donnait aucun revenu; qu'il avait des be-

soins ; que la grange étant assurée il n'avait rien de mieux a faire que 

d'y mettre le feu, parce qu'on lui en paierait la valeur, ce qui lui ferait 
des ressources pour vivre. 

Et comme Christophe Genillier résistait à cette proposition, reprochant 

qu'il était mal surtout à Marodon de faire de telles ouvertures en pré-

sence d'un tiers, Marodonlui dit que Salles garderait le secret. 

Genillier était tellement ému de cette coupable proposition qu'il se 

mit à pleurer, etsortit ensuite en se refusant à ce que voulait, son gen-

dre. Celui-ci s'adressant alors à Salles, lui dit en parlant de Genillier : 

« Ce diable d'homme ne veut pas, mais je ferai si bien que je le tourne-
rai. D'ailleurss quand j'aurai mis le feu il ne dira rien. » 

Quelques jours après, le nommé Benoît Bonhomme, propriétaire au 

même village, ayant appris de Salles la même conversation de Marodon, 

s'empressa de retirer delà grange de Genillier des planches et des fagots 
qu'il y avait entreposés. 

Marodon soupçonnant la discrétion de Salles, s'en vengea alors en 

'assignant devant le juge de paix en paiement de paille et de foin que 
edit Salles avait acheté de son beau-père. 

Cependant, depuis le mois d'août, le bruit se répandit sourdement 

que Marodon voulait mettre le feu à la grange de son beau-père, et ce-

lui-ci en paraissait lui-même si convaincu, que, quelques semaines avant 

l'incendie, quelqu'un lui ayant fait observer que différentes planches 

qui étaient sur la voie publique seraient plus en sûreté s'il les renfer-

mait dans sa grange, il répondit qu'il aimait mieux les planches où 

elles étaient que si elles se trouvaient enfermées dans sa grange. 

Enfin ce que Marodon avait annoncé, et ce qui se disait depuis plu-
sieurs mois se réalisa. 

Dans la nuit du 14 au 15 décembre 1841, vers minuit, un incendie 

éclala tout, à coup au milieu même de la grange de Christophe Genillier-, 

et quand les voisins s'en aperçurent à la lueur des flammes et au bruit 

des tuiles qui tombaient du toit, il était déjà impossible de l'arrêter. 

A la nouvelle du sinistre, qui lui est portée par son domestique, Be-

noît Bonhomme s'écrie : « Ah ! cette fois, on a réalisé la menace qui 
avait été faite! » 

Et quand tout le village fut sur le théâtre del'incendie pour y porter 

les secours nécessaires, on remarqua que Marodon n'y était pas, et on 

dit dans la foule : « Le feu ne s'est pas mis de lui-même, et probable-
ment ce ne sont pas des étrangers qui l'ont fait.» 

Le nommé Etienne Andrieux se détache des travailleurs, et court au 

village de Coutancy, de la même commune, pour prévenir Marodon et 
son beau-père du sinistre qui venaitde les atteindre. 

Andrieux trouva Marodon couché dans l'étable des vaches. A la 

nouvelle de l'incendie il répond qu'il a du foin amener à Lezoux, et 
qu'il n'a pas envie d'aller à Sallard. 

Il engage même Andrieux à entrer dans sa cuisine pour se chauffer; 

celui-ci l'y suit, et lui réitère que la grange de son beau-père est presque 

détruite. La femme Marodon se leva alors, et pressa son mari de se 

rendre à Sallard. Ce n'est qu'alors qu'il se décida à suivre Andrieux. 

Chemin faisant, il lui dit que le bâtiment de son beau-père est assuré, 

mais que celui-ci toucherait bien peu de, chose sur l'indemnité, parce 

quelui, Marodon, a souscrit à M. Andrieux, notaire à Lezoux, une obli 

gation de 800 francs dont Genillier s'est rendu caution, et qu'il présu-

mait que M. Andrieux ne négligerait, pas de se faire payer, d'autant plus 

que l'assurance avait été souscrite dans son étude. 

C'est sous l'empire de ces faits que l'accusé comparaissait devant la 
Cour d'assisps. 

Les témoins étaient nombreux, et sont venus reproduire aux débats 

les mêmes déclarations que l'acte d'accusation avait analysées. 

Mais d'autres témoins non entendus jusqu'alors, et, cités à la requête 

de Marodon, ont fait naître des doutes dans l'esprit du jury. Ils ont fait 

connaître que le témoin principal, le nommé Salles, était l'ennemi hau-

tement, prononcé de l'accusé, et lui avait fait des menaces dans différentes 
circonstances, à l'occasion d'un procès. 

La défense, présentée par M
e
 Tailhaud, s'est emparée avec soin de ces 

élémens, et a démontré que l'accusation, qui d'ailleurs n'établissait pas 

que l'accusé eût un sérieux intérêt à commettre le crime, paraît être ap-

puyée sur un sentiment de haine ou de vengeance. Elle a même fait re-

marquerque si les rôles avaient été changés, et que le témoin principal 

fût à la place de l'accusé, il serait facile de recueillir contre lui des in-

dices de culpabilité comme on l'avait fait à l'égard de Marodon, si ces 

indices devaient préoccuper la conviction du jury. 

M. le président a résumé dans tous leurs détails les moyens déroulés à 
l'audience. 

La déclaration du jury ne s'est pas fait attendre longtemps ; elle a été 

toute favorable à l'accusé, qui, sur-le-champ, a élé mis en liberté. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Expropriation pour cause d'utilité publique. — LaGour de cassa-
tion (chambre civile) a rendu, le 21 juin, au rapport de M. Gillou, sur 

)es conclusions conformes de M. l'avocat-général Laplagne-Barris, plu-
sieurs décisions qui ont résolu les questions suivantes : 

1° Un jury peut-il être formé pour juger plusieurs affaires parmi cel-

les qui doivent occuper la session, sans.qu'il soit besoin que ce jury se 

renouvelle pour chaque affaire? Suffit-il que le serment soit prêté pour 

la première de ces affaires? Les parties qui ont adhéré à ces arrangemens 

sont-elles non recevables à se plaindre devant la Cour de cassation? 
(Rés. aff.) 

2° Quand le jury qui a réglé l'indemnité dans une affaire se modifie 

pour l'affaire suivante, le serment doit-il être prêté avant les débats de 

celle-ci, non-seulement par les jurés nouveaux, mais encore par ceux qui 
ont siégé dans la précédente ? (Rés. aff.) 

5° Si le tuteur qui a vendu à l'amiable le terrain de son pupille à 

l'administration n'a pas été autorisé par le Tribunal, conformément à 

l'article 24 de la loi du 3 mai 1841, y a-t*il lieu, dans ce cas, défaire 

régler l'indemnité par le jury; et le montant de tgt» indemnité 

peut-il être supérieur à celle convenue primitivement entre le tutei » 
et l'administration ? (Rés. aff.)

 r 

4" La commission d'enquête, ordonnée par l'article 9, loi du 3 „, . 

1841, peut-elle ouvrir et fermer son procès-verbal le même jour") 
(Rés. nég.) -

Sans doute ellen'est pas astreinteà rester en permanence pendant un mois-
mais elle doit consetver son existence pendant le mois entier, de m ' 

nière à pouvoir entendre les propriétaires dans leurs observations.
 a

" 

5° Eu matière dechemins de grande yiciualité, est-ce au préfet qn '-i 

appartient de tracer la ligue entre les points principaux que le coiiseï 

général a fixés comme direction d'un chemin ? (Rés. aff.)
 11 

Eu pareille matière, quand la commission d'enquête a été contraire 
au tracé projeté, le préfet peut-il prononcer ? (Rés. aff.) 

11 n'est pas obligé d'attendre la décision du ministre compétent, 

l'article U de la loi du 7 juillet 1853 n'est pas applicable. Le p
r
éf

e
! 

est ici l'autorité supérieure. (Art. 7 de la loi du 21 mai 1856.) 

6° L'exproprié qui, dans la quinzaine fixée par l'art. 24 d
e

 i 

loi du 5 mai 1841, n'a pas répondu à l'offre d'indemnité que l'adminis* 

tration lui a faite, n'en est pas moins recevable à demander et préci
s?

" 

pour la première fois devant le jury une indemnité plus considérable
1
" 

sauf à payer les dépens, conformément à l'article 40 de la même loi. ' 

7° La "décision du jury n'est pas nécessairement nulle eu ce qu'un 

des douze jurés aurait manqué à visiter les. lieux contentieux. 

8° Si le préfet, qui agit au nom de l'Etat, a formé seul au greffe h 
pourvoi en cassation contre la seule sentence du magistrat directeur 

du j
ur

y, en ce qu'elle a mal à propos condamné l'E tat aux dépens ]
a 

lettre officielle adressée au Parquet de la Cour decassation, par laquelle 

le ministre des travaux publics attaque la décision même du jury quant 

à l'indemnité, et fait valoir contre elle des griefs de cassation, n'établit 

pas un pourvoi qui appelle une décision de la Cour de cassation ; cette 
Cour ne doit prononcer que sur le pourvoi du préfet. 

Arrêts de règlement. — Faine-pâture. — Moutons. — Les arrêts de 

règlement rendus par les Parlemens avaient ils force de loi, en tant qu'ils 

interprétaient la loi ou réformaient les abus dans son exécution ? (Oui.) 

Spécialement, l'arrêt de règlement du Parlement de Paris, du 30 no-

vembre 1785, qui excluait les moutonsde la vaine-pâture dans les prai-

ries, permise en termes généraux, sans désignation des animaux, par 

l'article 170 de la coutume de Troyes, a-t-il eu pour objet, non d'abroger 

la coutume, mais de réformer un abus, constater les usages, et interpré-

ter l'article 170; en sorte que cet arrêt doive être encore exécuté, con-

formément à la ioi du 6 octobre 179U qui n'a maintenu que les droits 
de vaine-pàtnre existant lors de sa promulgation ? (Oui.) 

Ainsi jugé par la l
re

 chambre de laCour royale, présidence de M. Sé-

. guier; premier président (audience du 27 juin); — Arrêtinfirmatif d'un 

ingement du Tribunal de première instance d'Arcis-sur-Aube ; plaidant 
M

e
 Liouville pour M. Delabriffe, appelant, et M

e
 Bochet pour Cousin et 

autres, contrevenans à l'arrêt de règlement ; conclusions conformes de 
M. Tardif, substitut du procureur- général. 

Dans sa discussion, qui tendait à' soutenir le droit des Parlemens 

pour réglementer la matière, M
e
 Liouville produisait, en outre, un 

grand nombre d'exemples d'arrêts de règlement qui supposaient des pou-

voirs beaucoup plus étendus ; ainsi, sur les actes de l'état civil, sur les 

consignations d'alimens, sur l'âge des écoliers pour les concours de l'Uni-

versité, sur les legs au profit des pauvres, sur les rédacteurs des pa-

piers publics, <t et sur ce dernier point, disait M
e
 Liouville, les lois de 

septembre seraient, en comparaison, d'une grande douceur; car l'arrêt 

de règlement interdit d'insérer toules dissertations sur les matières de 

législation, et de jurisprudence, d'interpréter les lois et d'émettre au-
cune assertion contraire aux lois et arrêts. » 

Terres vaques. — Propriété. — De la combinaison des articles 8 et 9 

de la loi du 28 août 1792 et de celle du lO juin 1793, il résulte que les 

terres vaines et vagues, .gostes, bernes on vacans, gorrègues, appartien-

nent de leur nature aux communes dans l'étendue desquellesils sont si-

tués, lors même que les communes n'en auraient pas la possession ac-

tuelle au moment de la promulgation de la loi, ou qu'elles ne justifie-

raient pas l'avoir eue anciennement, à moins que le seigneur n'apporte 

un acte authentique constatant qu'il a légalement acheté lesdils biens, 
ou que l'Etat établisse sa propriété sur ces biens. 

(Cour royale de Paris, l
re

 chambre, 24 juin 1842. Le domaine appe-

lant, plaidant M
e
 Ferdinand Barrot; contre la commune de Senoncbes, 

intimée, plaidant M" Billanlt ; conclusions conformes de M. Tardif, 

substitut du procureur-général. — Arrêt confirmatif d'un jugement da 
Tribunal de l re instance de Dreux.) 

Cours d'eau. — Irrigation. — Canal. — Servitude. — Arbres. ~ 

Dislances. — La disposition de l'article 044 du Code civil suivant la-

quelle celui dont la propriété borde une eau courante peut s'en servir 

à son passage pour l'irrigation de ses propriétés ne s'applique pas aux 

eaux d'un canal creusé de main d'homme et qui appartient à un autre 

propriétaire. Dans ce cas, le propriétaire riverain ne peut faire dans le 

canal aucune prise d'eau pour l'irrigation de son fonds. 

Le propriétaire d'un moulin ne peut s'oyiposer à ce que les riverains 

du bief qui lui appartient fassent sur leurs rives des plantations sans 

observer les distances prescrites par l'art. 671 du Code civil. 

Cour royale de Rinm, 26 mai 1842. Jollivette c. Delys. Plaidans : M
es 

Roulier et Félix Grellet. 

La première partie de cette décision ne fait que consacrer une opinion 

professée par tous les auteurs, et sanctionnée par une jurisprudénee 

constante. Proudhon, du Domaine public, t. 3, n° 1,085: Garm'er, Régi-

me des eaux, t. 5, n. 760; Duranton. t., 5, n. 236 et 237; Henrion de 

Pensev. Compétence des piges de paix. p. 262 et suiv.; Delvincourt, t. 

1, p. 280 ; Pardessus, Servitudes, n° 110. Favard, Réperl., v° Servitu-

des, sect. 2. n. 4; Zacbarine, Droit civil français, t. 2, p. 58, ? 257; 

— 28nov. 1815, Ce, rejet, Nîmes (S. Î6. 1. 574;^ D. 16. 1. 79); 

12 juillet 1812, Colmar (S. 14. 2. 6; — D. 14. 2. 171; 9 déc. 1818). C. c. 

( S. 19. 1. 168; — D. 19. 1. 32); 14 août 1827; 5 juin 1828: 17mars 

1840, C. c. (S. V. 40. 1. 472; — D. 40. 1. 1681; 7' août 1839 (S. V. 

39. 1 . 860); 2 juin 1840, Bordeaux (S. V. 40. 2.' 355); 24 juin 1841 (S. 

V. 41. 1. 845). Voyez aussi, parmi les anciens auteurs, Rousseau La-

combe, v Eau. n. 2, et. Henrv. qui rapporte des arrêts du Parlement 

de Paris, des 13 déc. 1608 et 15 juillet 1656. 

Il a été également jugé par un grand nombre d'arrêts que le proprié-

taire d'un canal est. aussi présumé l'être des frauo--bords. 12 février 

1850 (S.V. 50.2. 158:—D 50. 2. 117); 50 janv. 1835 (D. 55.2.112); 10 

déc. 1852, D. 53. 2. 49); 24 juin 1824 (S. 35. 2. 235); Die. d'Armand 
Daloz, v° Eau, 78. 

Voir sur la seconde question Daviel, n° 842. Cass. 28 mars 1828. S. 

28. 1. 554. Cass. 31 mars 1851. Revue des arrêts de Riom, p. 89. 

Testament olographe. — Vérification. — La vérification d'écriture 

du testament olographe doit être faite par celui qui l'invoque, quoique 

le légataire ait obtenu l'ordonnance d'envoi en possession des biens. 

(Cour royale de Douai, l
re

 chambre, 19 janvier 1842. Clair contre 
Chamoulaud.) 

Prescription. — Interruption. — Paiement des arrérages. — L.
a 

preuve du p&iement des arrérages d'une rente, comme fait interrupln 

de prescription, ne peut se prouver par témoins, mais l'acte constitutif 

de la rente ne peut à cette fin servir de commencement de preuve par 

écrit. (Cour royale de Douai, 1" chambre, 19 janvier 1842. Affaire Rou-
bier contre Chàteau-Renaut. ) 

Acquiescement. — Signification de jugement. — La signification du 

jugement sans réserve même par la partie qui a complètement perdu 

son procès emporte de plein droit acquiescement, sans que la présomp-

tion légale puisse être combattue par la preuve que la signification a «* 

faite par erreur. (Cour royale de -Douai, 2
e
 chambre, 29 janvier 184--

Parver contre Carpentier.) 

Compte. — Sentence arbitrale. — Action en redressement. — L'ac-

tion en redressement de compte pour double emploi, erreurs ou omis-

sions, est admissible même contre les comptes de sociétaires, réglés par 

sentences arbitrales. (Cour royale de Douai, 2
e
 chambre, 18 février 

1842 ; Hovett contre Couvelaere. 

Hypothèque. 
Sente. — Rtmhoureemenù 

Expropriation pour cause d'utilité publique-
•««Mit. — En cas d'expropriation pour causa d 



fu-

tilité pu bl icjue le débiteur d'une rente affectée par priv 
v\ ft 

ilege sur un 

mien ble pei 
*131, une hypothèque 

dispenser du remboursement eu offrant, d'aprèsl'art 
suffisante, quoique mm privilégiée, sur d'autres 

biens, 
contre 

(Cour royale 

Clergetiu.) 

deDoiiEii, 1" chambre, 1" mars 1842, aff. François 

K0MISTA?£03Ï3 JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 23 juin, ont été nommés 

juges de paix : 

Du canton de Sergines, arrondissement de Sens (Yonne), M. Henriot le 

foriu (François Hippolyte), propriétaire, en remplacement de M. Bou-
w démissionnaire : — du canton de Saint-Martoiy, arrondissement 

r
her dém'— 

He Saint-Gaudeus (Haute-Garonne), M. de Lorde (Henn-Jean-b rançois-
Waiie) capitaine en retraite, chevalier de la Légion-d'Honneur, en rem-
placement de M. Dupevron, décédé; — du canton de Saint-Lizier, ar-
rondissement de St-Girôns (Ariége), M. Trinqué (Jean-Claude-Amédéè), 
membre du conseil-général du département de l'Ariége etdu conseil mu-

nic
ipal de Saint-Lizier, ancien juge de pais, en remplacement de M. La-

canal, décédé; 

Suppîéans de j»g°s de paix: 

p
u
 5e arrondissement delà ville de Rouen (Seine-Inférieure), M. 

Lanne (Adolphe), avocat; — Du canton sud de Castelnaudary, arron-
(jissementde ce nom (Aude), M. Capella (Bernard-Papoul-François-Louis), 
avocat; —Du canton de Dol, arrondissement de St-Malo (Ille-et-Vilaine), 

31. Corbinais (Jean-Baptiste), avocat, maire de Dol, membre du conseil 
d'arrondissement et ancien juge de paix du canton de Pleine-Fougère; — 
Du canton de Moustier, arrondissement de Digne (Basses-Alpes), M. Pel-

legrin (Hippolyte- Marie-Charles Anne), notaire, maire delà commune 
de Moustier; — Du canton delà Gacilly, arrondissement de Vannes 
(Morbihan), M. Cheval (Louis-Joseph-MaVie), propriétaire, membre du 
conseil municipal; — Du canton deSt-Varent, arrondissement de Bres-
suire (Deux-Sèvres), M. Nepveu (Ferdinand-Pierre), propriétaire; — Du 
canton de l'Hermf nault, arrondissement de Fontenay (Vendée), M. Ro-

bert-Dubotneau (Jacques-Etienne), maire de la commune de JJarsais-
Sainte-Radegonde. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMEMS. 

 TOULOUSE , 23 juin. — Un grave incident a signalé l 'audien-

ce d 'hier à la Cour 'd'assises. 

Déjà condamné par arrêt de la Cour d'assises de l'Ariége, arrêt 

qui a été cassé par décision de la Cour suprême, Jean-Baptiste 

s'efforçait, devant les jurés de la Haute-Garonne, dé détruire les 

moyens de l'accusation. De nombreux témoins avaient été enten 

dus", les débats approchaient péniblement de leur fin, lorsqu'un 

incident inaccoutumé est venu en interrompre le cours. 

Deux témoins interrogés simultanément donnaient deux répon-

ses contraires. M. l'avocat- généra' Tarroux fait remarquer le peu 

de créance que, suivant lui, il faut accorder à la déposition favora-

ble à la défense; le défenseur, M e Delestang, fait observer à son 

tour avec quelque vivacité que l'on pourrait peut-être suspecter 

avec pins de certitude le témoignage utile à l'accusation. « Un té-

moin, dit il, est-il donc un faux témoin, par cela seul qu'il dépose 

en faveur de l'accusé? » 

À peine le défenseur a-t-il fait cette observation, dit la France 

méridionale, à laquelle nous empruntons ce récit, qu'un de MM. 

les jurés s'écrie. : « Puisque vous nous attaquez, Monsieurl'avoeat, 

» nous vous répondrons, je vous répondrai, au nom de tous mes 

» confrères.» 

Le défenseur demande acte de cette manifestation. 

M. le président fait consigner sur ïe procès-verbal les paroles 

proférées par le juré. 

Le défenseur conclut à ce que l 'on consigne en outre que le ju-

ré a dit que son opinion et celle des jurés qui l'entourent était que 

l'un des témoins avait menti. 

M. l'avocat- général et M. le président font observer que M. le 

juré ne s'est pas exprimé ainsi. 

Le défenseur insistant, le juré est interrogé. Il répond qu'il a 

manifesté son opinion et celle de ses confrères; que cette opinion 

est •■ qu'un des deux témoins mentait. 

Après cette réponse, M. l'avocat-général a requis le renvoi de 
l'affaire à une autre session, 

P^Après en avoir délibéré, la Cour a sanctionné, par son arrêt, 

le réquisitoire du ministère public. 

Rennes, HO juin. — Thomas Dutbeil, né dans le département 

de l'Eure, s'engagea volontairement en 1839 comme apprenti 

marin, et fut embarqué en cette qualité sur le vaisseau le Ma-

rengo. Moins d'un an après Dutheil désertait, emportant les effets 

d'habillement. Aussi, en octobre 1840, entrait-il à Belle- Ile pour 

y subir une condamnation à trois ans de boulet. 

Dutheil supportait peu patiemment cette nouvelle résidence, 

caf il voulait, disait-il , faire quelque bon coup qui l'envoyât ail-

leurs. En effet, le 17 décembre 1841, il fut condamné à un an de 

prolongation de peine , pour avoir lacéré volontairement ses 
habits. 

Cette condamnation n 'a pas sans doute répondu à son attente, car 

il comparaît aujourd'hui pour répondre à une prévention ana-
logue. 

Le 18 avril dernier, il était malade et seul dans sa casemate, 

quand l 'idée lui prit dé faire encore un bon tour à l'Etat : il mit 

sa couverture en charpie, et donna pleine liberté à la paille qui 

était emprisonnée dans sa paillasse. C'est de ce fait qu'il vieDt ré 
pondre aujourd'hui. 

M. le capitaine-rapporteur Ravet demande contre Dutheil une 

punition que son état de récidive doit rendre sévère. 

Le conseil condamne Dutbeil à cinq ans de prolongation de 

boulet ; mais il paraît que cette peine ne répond pas encore à son 

attente, car en payant devant M. le capitaine-rapporteur. Dutheil 

ôte son bonnet de police et le lui jette à la figure. 

La garde entraîne Dutheil, qui cette fois a peut-être fait plus 
qu'il ne voulait.., 

Dutheil ne s'en tient pas à cette prouesse: de retour à la pri-

son, il n'entre au cachot que de force et à l'aide de toute la gar 

de. Le lendemain il prend sa revanche sur le concierge : à l'ins-

tant ou celui-ci entre dans son cachot, Dutheil passe habilement 

entre les deux portes, et fermant vivement la seconde, il fait le 

concierge prisonnier et se constitue son gardien. L'absence du 

concierge étonne et inquiète; on va à sa rlcherche, et l'on force 
Dutheil a changer de rôle. 

PABIS , 27 Jui». 

— Par une ordonnance royale du 25 juin, M. Barada est nom-

me conseiller-maître en la Cour des comptes, en remplacement 
de M. Lacave-Laplagne. 

— Un procès, qui est une des tristes conséquences de la dé-

confiture Lehon , a occupé trois audiences de la 1™ cham-

SUQ affairé royale, qui aujourd'hui e rendu son arrêt sur 

If * 
tte'Flo 

( 999 ) 

nJ, propriétaire à Béibune, a remis au 

t le client, une procuration, rédigée sur 

ernier, à l 'effet de recouvrer nne somme 

et une autre somme de 1 ,000 fr., et de placer par 

hypothèques les sommes provenant de ce remboursement. A cet 

égard, l'acte contient pouvoir « de céder et transporter les deux 

créances... faire le placement par obligations notariées, trans 

» ports ou de toute autre manière, de tout ou partie des fonds 

» provenant du recouvrement des deux créances, etc. » Le man-

dat a été accompli par Lehon, qui notamment a fait recevoir les 

63,000 fr. et placé hypothécairem>-nt cate somme sur hs dames 

Saiiite-Aogôle et autres religieuses augustints. Ce placement était 

avantageux, et le sieur Lehon en servit les intérêts régulièrement 

M. de Flunmond : une quittance du 20 février 1841, trouvée 

dans les papiers de l'ex-notaire. confirme ce fait.Cependant, bien 

antérieurement, en mai et octobre 1840, un transport avait été 

fait, en vertu de la procuration, de la créance Florimond sur les 

religieuses augustines au profit de M. Piscatory, membre de la 

Chambre des députés, jusqu'à concurrence de 45,000 fr., et au 

profit de M. Foulon, ancien commissaire priseur, pour le surplus 

des 63,000 fr. 

M. Grenet de Florimond a demandé la nullité de ces transports 

que n'autorisaient pas les pouvoirs qu'il avait donnés. Les ces-

sionnaires, qui en avaient payé le prix, Ont fait remarquer que, 

sur la minute de la procuration, on lisait le mot transporter au 

lieu du mot transports; ils en inféraient le pouvoir, non seule-

ment de recouvrer le capital, et d'en opérer le placement, mais 

encore de transporter derechef la créance provenant du place-
ment opéré. 

Le Tribunal, sans admettre cette interprétation, qui supposait 

dans la rédaction une phrase de construction tout à fait vicieuse, 

pense que l'ensemble et les détails de l 'acte, aussi bien que les 

circonstances concomitlanles, dénotaient de la part du mandant 

l'intention de donner tout pouvoir d 'administrer et placer d 'une 

manière quelconque les 63,000 fr.; qu'ainsi le mandant avait à 

s'imputer son extrême confiance dans le sieur Lehon. 

Appel, et, sur les plaidoiries de M" Paillet pour M. de Flori-

mond, et Baroche pour MM. Piscatory et Foulon, arrêt conforme 

aux conclusions de M. Tardif, substitut du procureur-général, 'e-

quel établit, entre autres points : 

« Que la dissimulation de Lehon, payant les intérêts de l'obli-

gation lorsque déjà il avait fait le transport de cette obligation, 

attestait qu'il comprenait avoir dépassé les limites du mandat en 

créant ces transports... que la procuration, nonobstant lagénéra-

ité des termes employés pour déterminer le mode de recouvre-

ment et de placement des deux créances, était spéciale quant 

au recouvrement et au placement en eux-mêmes... que le mot 

transporter n'était qu'une erreur matérielle, et que le mot trans-

ports, le seul admissib'e dans l 'acte, ne pouvait s'entendre que 

d'un transport au profit du mandant... qu'enfin les cpssionnaires, 

dont la bonne foi n'était pas contestée, avaient à s'imputer d 'a-

voir accepté des transports abusivement et frauduleusement opé-

rés sur les indications et dans l'intérêt de Lehon par un individu 

sans qualité pour transmettre les droits de M. de Florimond. » 

En conséquence, la Cour, réformant le jugement, a annulé les 

deux transports, et condamné MM. Piscatory et Foulon à restituer 

à M. de Florimond les intérêts par eux touchés en vertu de ces 
transports. 

Nous avons rappelé, dans notre numéro du 20 juin, les 

poursuites faites par M. Bouveret, agent à Paris de la maison 

Rowlandet Son, de Londres, contre vingt débitans de parfume-

rie auxquels il reprochait d 'avoir vendu des flacons d'huile de 

Macassar revêtus du cachet de la maison anglaise et provenant 

de cette maison. Le plus grand nombre de contrevenans ayant 

fait devant le Tribunal de commerce une sorte d'amende hono-

rable et promis qu'ils n'y reviendraient plus, il n'en fut question 

que pour mémoire dans le jugement qui condamna, d 'une part, 

M Robertson et C 6 , d 'autre part M. Chammas, à 500 francs de 

dommages-intérêts avec défense de récidive. 

Nous avons fait connaître l 'arrêt qui a maintenu cette condam-

nation contre MM Robertson et Ce . 

Quant à M. Chammas, le jugement se fondait sur ce que les 

articles par lui vendus portaient les mêmes numéros que ceux de 

la facture qui en était représentée, et que cette corrélation se re-

trouvait non seulement sur les enveloppes des bouteilles d'huile, 

mais sur 60 articles que M. Chammas reconnaissait avoir vendus, 

en sorte qu'il était constant pour le Tribunal que ces flacons 

d'huile, enveloppés dans des vignettes imitant celles de Rowland 

et Son, et portant leur nom, sortaient bien du magasin de M 
Chammas. 

Sur l'appel, la Cour a dû, à son tour, pro'céder à l'examen des 

objets prétendus contrefaits. Les numéros et les marques apposés 

sur les enveloppes de six douzaines de flacons d'huile de Macas 

sar produits par M. Bouveret comme provenant des magasins de 

Chammas, offraient-elles des ressemblances soit avec les écritures 

de Chammas ou de ses employés, soit avec les marques de sa fa 

brique? Le prix auquel avaient été par lui vendues six boîtes de 

flacons d'huiles fines portées dans la facture était-il en rapport 

avec le prix du .flacon Macassar de Rowland et Son? 

La Cour, en 'éeidant la négative de ces questions, a repoussé 

la prétendue idéalité des marchandises dont la marque était con-

trefaite avec les marchandises vendues par Chammas, et réfor-

mant à son égar sur la plaidoirie de M" Wollis, le jugement du 

Tribunal de commerce que soutenait Me Paillet pour MM. Rowland 

et Son et Bouveret, elle a rejeté la demande de ces derniers. 

— Le 1 er mai dernier, jour de la fête du Roi, les troupes en 

garnison à Coulommiers avaientreçu, comme tous les autres régi-

mens de la l re division, un supplément de solde et de ration 

Hochdoerffer, cavalier au 6e lanciers, ne se trouvant pas satisfait 

dece supplément,voulut contraindre un aubergiste deCoulommiers 

de lui donner à boire. Sur le refus réitéré qu'il éprouve, ce lan-

cier entre en fureur, et en un clin d'œil tables, chaises et bancs 

sont renversés, les bouteilles et les verres se brisent contre les 

murs. Les paisibles buveurs et le maître de la maison, qui se sont 

réfugiés dans la rue, appellent à grands cris la garde à leur se 

cours. La force armée arrive, le lancier se barricade, la maison 

est assiégée, la porte est enfoncée; Hochdoerffer, armé d'un dé-

bris de table, n'est fait prisonnier qu'après une vigoureuse résis-

tance. Tandis que la garde emportait le vaincu, celui-ci dégage 

un de ses bras, et assène au brigadier Brenière un vigoureux coup 

de poing sur la tempe droite. 

Arrivé au corps-de-garde, Hochdoerffer profite d 'un moment 

où les hommes l'abandonnent dans le poste pour saisir une chai-

se qu'il lance vigoureusement sur le brigadier. Un malheureux 

lancier qui est atteint par cette chaise est dangereusement blessé. 

La fureur de cet homme allant toujours croissant, il se préci-

pite sur le brigadier, le saisit au collet, lui porte des coups de pied, 

et ne le quitte que lorsqu'il est enlevé par les hommes de garde. 

Usa extinction d« voix l'ayant forcé au silence, il ne tarda pas 

à tomber épuisé de fatigue. Aujourd'hui il comparaissait devant 

le 2
e
 conseil de guerre, pré>tdé par M. le colonel de Macord, sous 

l'accusation capitale de voies de fait env-.rs son supérieur. Inter-

rogé, il prétend ne se rien rappeler. 

M. Mévil, commandant-rapporteur, soutient l'accusation, qui 

est combattue par Me Carteiier. 

Le conseil, après quelques instans de délibération, déclare 

Hochdoerffer coupable de voies de fait, et le condamne à la peine 
de mort. 

— Le voltigeur Janot, du 68
e
 de ligne, condamné à la peine 

e mort par le I
e

' Conseil de guerre, pour avoir porté un coup de 

îiïonnetie à son capitaine au moment de la revue du colonel, a 

refusé, ma'gré toutes les instances de son défenseur, de se pour-

voir en révision. 

Néanmoins les pièces de la procédure et l'information ont été 

adressées à M. le ministre de la guerre, pour être proposé, s'il y 

a lieu, une commutation de peine. 

— Hier, au moment où tous les détenus de la maison de justi-

ce militaire venaient de quitter leurs cellules pour se rendre dans 

préau, un vacarme épouvantable se fit entendre successive-

ment dans une douzaine de cellules : c'était le nommé Bonna-

us, pénitentiaire de Saint-Germain, qui, venant d être condam-

né par le Conseil de guerre pour avoir cassé des vitres et lacéré 

des objets de literie, renouvelait dans la maison de justice de la 

rue du Cherche-Midi !e délit pour lequel, disait-il, il n'avait pas 
été suffisamment puni. 

Les gardiens et le directeur de la maison accourorent pour em-

pêcher ce forcené de tout détruire. De compte fait, il se trouva 

que Bonnafous avait brisé 130 carreaux de vitres, et il en eût 

cassé bien davantage si l'on ne fût venu le saisir pour le porter 

au cachot. On reconnut bientôt que Bonnafous avait, en outre, 

à l'aide de ses pieds, de ses mains et de ses dents lacéré quinze 

couvertures et autant de draps; dix paillasses étaient en lam-

beaux dans les cellules et se mêlaient aux restes d'une douzaine 

de traversins. 

Enfermé dans le cachot, Bonnafous ne cessait de proférer des 

hurlemens affreux. Comme il menaçait de détruire les t bjets mo-

biliers qui se trouvent dans cette prison, on fut dans la nécessité 

de lui mettre les fers aux pieds et aux mains. 

Sur le rapport qui a été adressé à M. le lieutenant-général par 

M. l'inspecteur de la prison, Bonnafous sera traduit devant les 

mêmes juges pour ce nouveau délit. « Je ne venx pas retourner 

au pénitentiaire, s'écrie-t-il; je ne veux pas y retourner; que l'on 

me fusille si l'on ne veut pas que je tue quelqu'un pour me faire 

condamner. » Telles .sont les paroles insensées que ce condamné 

a proférées plusieurs fois en présence de ses codétenus et des 

gardiens de la maison de justice. 

— On nous écrit de Londres, le 25 juin : 

« John Francis et Thomas Cooper ont reçu avant-hier de M. Car-

ver, chapelain de Newgate. en présence des shériffs et des autres 

autorités, la notification officielle que leur exécution est fixée au 

undi 4 juillet. Francis, qui croyait fermement (et plusieurs per-

sonnes le croient encore) que sa peine serait commuée, a paru 

attéré par cette information. 

» Thomas Cooper a reçu la nouvelle avec plus de sang-froid. 

Je dois, a-t-il dit, m'attendre à la mort; j'ai tiré des coups de 

pistolet sur des agens de police. Personne ne s'occupe de moi; 

si j'avais tiré sur une reine ce serait différent !.... » 

> La Cour des aldermen s'est assemblée hier. Il a été décidé 

à l'unanimité qu'aucun étranger ne serait p ! us admis à Newgate 

au sermon prononcé dans la chapelle la veille de l'exécution des 

condamnés à mort. La frauduleuse exhibition que l'on a faite au 

mois de-mai du dernier supplicié, Daniel Good, avait occasionné 

de justes plaintes, et sur la motion del'alderman Brown, il a été 

résolu qu'on ne laisserait plus se renouveler un abus aussi indé-
cent. 

» Cette décision de notre corps municipal a été prise évidem-

ment dans l'intention d'empêcher les fashionab'es de Londres de 

se porter enfouie à Newgate le dimanche 3 juillet, si avant cette 

époque John Francis n'a pas été l'objet de la clémence royale. 

■— Le major Smyth, beau-frère du prince de Capoue, avait à 

peine gagné son procès pour outrage contre un constable de poli-

ce (voir la Gazette des Tribunaux du 26 juin), lorsqu'une autre 

affaire assez désagréable l'a fait citer devant le bureau de Marlbo-
rough-Street. 

Le prince et la princesse de Capoue se rendaient mardi soir au 

concert de Hanover-Square. Le major Smyth, dans un modeste 

cabriolet, suivait le carrosse royal. Le a cher de lady Ingram 

voulut passer entre les deux équipages. M. Smyth s'y opposa. Le 

laquais de lady Ingram présenta au major une carte, contenant le 

nom et l'adresse de la dame, afin de faire voir à qui l'en avait af-

faire. Le major repoussa avec mépris la carte, qui tomba sur le 

pavé. « Allez au diable ! (Go to helll )» s'écrit) le Ipqnais furieux. 

À ces mots le major Smyth s'emporta au point de frapper le do-
mestique. 

M. Hardwick, magistrat, prenant en considération l'injure gros-

sière proférée par le laquais de lady Ingram, a renvoyé les par-
ties dos à dos. , 

— Le vaisseau de transport le Sir Georges Arthur, parti de 

Portsmouth avec des pass gers, des approvisionnemens de tonte 

espèce, et quatre-vingts condamnés destinés à remplir l'office de 

forçats dnns les chantiers des colonies, a fait naufrage le 2 juin 

sur les rochers en avant des îles Bermudes. Les passag rs et les 

condamnés ont été sauvés ainsi que les onze hommes d'équipage 

qui, par une circonstance fort étrange, étaient détenus à fond de 

cale. Les matelots, mécontens des procédés de leurs chefs, s'é- ' 

taient révoltés en pleine mer. l e capitaine et son second avaient 

été obligés de recourir aux condamnés eux mêmes pour mettre 

les mutins à la raison. Le bâtiment, dirigé désormais par des 

hommes inhabiles à la manœuvre, sous les ordres d'un chef in-

capable , ne pouvait guère échapper au sort funeste qu'il a 
éprouvé. 

L'équipage, conduit à Bermude, a été mis aux fer<. Les con-

damnés, à qui les passagers rendent les témoignages les plus fa-

vorables, ont reçu la promesse que l'on améliorerait leur position. 

Quant au capitaine et à son second,' ils se sont embarqués seuls 

sur un esquif pendant l'opération du sauvetage, et il est à crain-
dre qu'ils n'aient péri. 

— Aujourd'hui le Code noir sera donné à POpéra-Comîque. Tout 
Paris se porte aux représentations de ce magnifique ouvrage de MM. 
Scribe et Clapisson, joué et chanté si parfaitement par Mesdames Ro§si 
Darcier, Revilly, et MM. Roger, Mocker, Grignon, Grard. Avec cette 

pièce, dont la vogue accroît chaque jour, l'Opéra-Comique peut atten-
dre longtemps. 

— M. de Chamborant vient de publier sur le PAUPÉRISME un livre 
qui traite les questions les plus graves qui se rattachent à ce sujet, qui 

} analyse la législation sur les pauvres depuis l'antiquité jusqu'à nos 
jours, et présente les idées réalisables à notre époquei 
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Librairie de GUILLAUMIRT, galerie de la Course, 5, au 2
e
 (Panoramas^, éditeur du Dictionnaire du Commerce et des lilarcfiantliseï, 2 vo'. in-4" et atla? , 42 fr., du Journaldes Economistes, de la Collection des prim ip. Economiste* , etc 

CE QU'IL ÉTAIT DANS L'ANTIQUITÉ, CE QU'IL EST DE LNOS JOURS; des 

'•cîcsqui luiolnîriî! opposes, de roux qu'il ronvicmîrml <'<" lui appliquer aujourd'hui, M»i 

!j t. rar U, DE CHAMRORAM , atnc'f a avocat su Cunseil-d'Elat et a la Cour de cassation. ■ "°
 c

-

DU PAUPÉRISME, 
Suivi d'une ANALYSE de la Léiislatiou ancienne et moderue su ce 

AÎJ SrÉCE 3S ZiA SOCIÉTÉ, 

29, RLE DE PROVENCE. PAVAGE EN BOIS, 

"u n 1 

ATELIERS ET SIAOASINS, 
27, PORT GRENEILE 

BARRIÈRE DE LA ÇUNETTE, 

SYSTEME STÉRÉOTOMMQZJE BREVETÉ 

Exécuté à Paris dans les rues fteuve-des-Petits-Clianips, Kichelicn et de Provence. 
SOCIÉTÉ EW C OlttiW Ail DITE AU CAPIT AL M'UalT MILLION, 

Divisé en 10,000 Actions an porteur, de CÉST FRJLMCS chacune. 
n eftrbles de ce système de pacage, par suite de Dois années d'fîp'riinces à Londres et d'une année Les avanta^ 

à f'aris dans tes rue» e plus fr'qoeTitetf, Oui dfterti i'né M. le préfet de ta S me et le ijn-eii municipal à adopter les de 
vis et lis siiuinissiofs du ceinte oe Lis'e, et ont |rovo,té un noabre telUmri.t lOMWéifrtuI* de di mardis, tant de la part 
ce 1 somm straiion tue ce celle di s pn prie tains i>u parliculiets, que l'invenUtr a dû faac un appei au public, afin de 
mettre cette opération au niveau des besoins manifistés 

A cet ell'it. il est créé une Société eu commi ndiie pour qu'nze années, EU capital d'un million, divisé en 10,000 ac-
tions au porteur de CEINT FRAiVCS chacune, donr ant droit : i» à un dix mil i-me dans ia PI 

toules tes valeurs delà Société; i° à un dil UiilÛeme dsns la mutité ôt* bén.ficcs; 3° à 4 
par préfère iice sur les béRéfy es. 

L invuittur i.e reçoit aucune indintrité pour lis dépei.ses antérieures faites p<r lui pendant ciuq années pour arriver 

la propriété du fonds social et de 
100 û'intérèt par an, prélevés 

aux résultats obtenus; — il ne se réserve uLe part que sur les bénéfices réalisés; — il autorise, avant tout, les actionnaire, 
à prélever 4 p. 100 sur ces bénéfices. 

Les fonds piovcnant de la souscription des actions seront convertis en rentes sur l'Etat, lesquelles seront déposées àl
a 

Banque de Fiance. 
Cette sitaire se distingue donc éminemment de toutes celles de ce senre, en ce qu elle est en pleine activité, qu'elle eu 

livrée au public au moment où les essais ont complètement réussi, et lorsqu'elle n'offre plus d'aulres chances à courir 
qu'une plus ou moins grande extension; enfin que les dépenses sont toules prévues, déterminées, et que les recettes sont 
assurées d'avance par les commandes. 

L'avenir d'une teile entreprise ne saurait être douteux, et il est facile de se convaincre par ce rapide exposé que les capu 
taux échangés contre des action* sont un placement d'argent aussi sûr qu'avantageux. 

S'adresser, pour les renseignemicns et souscriptions d'actions, au siège «le. la Société, §3>, rue de Provence. 

TRAITEMENT DE LA BLENNORRHAGIE 
Brevet d'invention Par la COPAHlUTE-ltlEG^ et de perfectionnement. 

Tour ÏJ puérisoîi des écoule nions, O.Ï a Unir à tour employé te Copaha et le Ctibébe : le Copaha qu'on a eu soin dVmclnppcr 
de capsules de îoutes espècfs coiiit'rvt- toujours fiejft principes irri tans\ttl infects qui ciclabienl les voies dijiestîves el eo>pHlenl l'haleine; 
le Cubébe, moi us aciif 1 1 (oui aussi irritant, he guérit pas, même a des doses uès è\e\e> s. l'our remplacer ces corps. M. cull«-ri*-r, d ;ms 

son rapport a l'Académie tic Médecine, a propose la COPÀUIAE-KÈCE, qui contient lout le principe curatif du Copobu séparé des priu-
eip 'S nuisibles. Ce savant médecin do l'hôpiia. du Mi H a dit en pleine Académie que ce mëdi amer.t était d 'un emploi Ircsfiu 'iie cl 
d'une action Û s? urée; e'esl pour Ces Toisons -4110 MM. les docteur.-* Monod, Marjolin, Gullerîer et tous les medi cins spec aus 'donnent la 
préférence à cède nouvelle préparation- Lëpôi (lécéraH citez JOZEAU , | liarmacien. ire Mousmarire, i6ï, au foin du passagâ des Pano-
ramas; ioutHléput, MM. IOBMHH , rue St-fjenis, si*; MKÀHO. ÏUP St-iioi.oré, M<; THAÏIWII , à Montmartre, plaça du 1 heàtre CQJLAS , rue 
Dauphioe, I»; HKM.Ï , me ItaUleVttie, 5; FI M ÀL;F , l;;ub. S'-Denis, î4. OMlX*C; rue Si Martin. 9r, FAI r.mit. rue de Bourgogne; ïSj i E-

BOtfT, rue Kt-Lacarr, 78: MOTS . fouh. Poissoitincre, ai; iiR.vEr, fanh, st->tariin, il'Â; PRTKR e *Ktî>s, successeur de M. Kent, place Ven-
dôme, 56; et dana tout*? tes honnes puarroacirad«i Kraooe *t di* Petranf^r. Prix : 4 fr. la boîte. 

iVEL PPES MARI0N, SANS HUIS, 

lux chiffres des personnes 

D'un type nouveau avec signes distinctifs et marques de fabrique, brevetés d'invention. — Boites assorti» île n u* foi mai* n s, ;; ut 5 fr. 

PAIM§ A CACHETE» MAKÏOM. 10 ffSK ̂ l^œ*^, ,. 
kicpot, rue Vivienne, t»; etâ Loodlres, l'i.Von mer-St n e t'êtle n<iiison est la seule s'Oxopant s|iecUlrmrnt de la papi'lrrie d* l'.xe. 

CAPSULES iRAQUÏN 
AU ji/iUmi; X»ii COfAIiLi ititS-ïVll SANS OfiïUB BII SAV1.UH. 

L'ACADÉMIE DE MÉDECINE a reconnu à ces nouvelles capsules une telle efficacité pour la guérison des maladies secrètes, écoulemens 

récens ou chroniques,flueurs blanches etc.,qu'après avoir fait plus de cent essais comparatifs, elle les a unanimement approuvées comme étant 
tin progrés marqué, un service important rendu à l'art de guérir etc.... elasignalé aussi dans son rapport leur immense supériorité sur 
les capsules Mothes et sur tous les autres remèdes quels qu'ils soient. 5f. le flacon de 64 capsules, chei ItAQUIN, pharm. à Paris, rue Mi-

gnon, 2; M ATHEY, pharm., déposit. général, carrefour de l'Odéon 1 0, et dans toutes les principales pharmacies de la France et de l'étranger. 

TRAITÉ SUR LA NATURE ET LA GUÉRISON DES 

MALADIES de la PEAU 
(DARTRES, SCROFULES, ULCERES, CANCERS , SYPHILIS), 

Par l'emploi de Médicaments Végétaux, Dépuratifs et Rafraîchissait». 

Description et Traitement des Maladies Chroniques de tous les Organes. 

Par te Docteur BELLIOL, rue des Bons-Enfans, 32, à, Part». 
Un fort volume in-8° de i 370pag. , g' e'dit.; prix 7 fr. pour P»rii et 1 1 fi. par ,1a post» ; 

Oke*BAU,Llia\E, lib,, r. dcl'École-dt-Mc'decine, i3 bis, et chez le D
T
 BELLIOL [Afranc.)» 

lllIIllPlR DE PARIS A ROlïiT 

MM. Ï.ES ACTIOMETAIRES 

dF. l'Abattoir des clurvaux sont prévenus ou, 
l'assemblée iscncrale annuelle indiquée iiar 

l'article 2o des statuss aura lieu au sism J. 
cial, rue Uauteville, su, le merereui 25 uiiUei 
a une heure après midi. 

MM. les actionnaires de l'Entreprise céné 
ra e des bateaux à vapeur de la Kasse-SeiS 
sont prévenus que la distribution de dix 
lianes par action et des mteiéis jusqu'au i*r 
juillet prochain, di-s derniers Irtnie (raecs 
versés, délibérée par l'assemblée gei.eraledu 
25 nai dernier, comme regularieaiion ds 
comptabilité el dans les conditions du rap-
port des administrateurs gèians consignée» 
au procès-verbal de c. Ile assemblée, aura 

t
 lieu à partir du 4 juillet prochain, MSI |

ts 
L'assemblée générale annuelle des actionnaires, prescrite par l'article 41 des statuts, au a commissaires surveillans ayant, selon le

 vœtt 

î! , 
m 

V lf-rAlîl1fM ', V"- W CONSULTATIONS TOUS 

DE 1™ MSSSACiEK, sage-femmo delà Maternité de Paris, -

Place de l'Oratoire, 4, au coin de la rue du Coq, en face du Louvre. 

TUAITEMENT DES SUITES UE COUCHES ET DE LEUCORRHÉE. 

Point de vis-à-vis. — Les dames peuvent arriver directement. — Appartenons et cham-
bres. — Pension pour toutes les époques de la grossesse; on traite d* gio à gré. - Nourrices à 
13 francs. — Layettes à 25 tram-s et au-dessus. — 4u francs pour neul jours ell'accouche-
metil. Un médecin est attache à l'établissement. 

f"r> ■ 

Ce Sirop est prescrit aveu succès par ks meilleur» Médcoms, cou lre h-s PALPITATIONS 
DE COEUR, Oppressions, ASTI1.MKS, Catarrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres el les diverses 11V-
DROI'JSIES. chez LAtil.LOMIi, piiarmacien, rue Bourlioo Villeneuve, lil. 

FOUETS ET c R AVACH ES 

Avâs divers. 

Seule fabrique de Fouets et Cravaches en eaouteti; 
MARTIN, 98. Fouets, Sticks, Cannes et cravaches oie 

i -AlUllLL, bievelc.RL'E SAINT-

MONTRES PLAIES 
à cylindre 

SUR PIERRES FINES 

En argent, 10 Ofr. 

180fr. en OR. 

rue du Coq , 8. 

Près du Louvte. 

Exposition ae 1839. Médaille d'argent. 
rKMn:ir,s de cabinet simples, 55 fr. 
Idem, à sonnerie, marchant un mois, 78 f. 
MORTuE-SOLAtim, 5 f., indiquant l'heure au 

soleil, seri à regh r les montres. 
KP.VF.II.LE.MATIN liés portatif, 25 fr. 

coMi 'itcK-MEiiie.M. f' oliieiver le pouls, 0 fr. 

lieu le 30 juillet prochain, à deux heures et demie précises, rue de la Victoire, 38. 
Par ordre du conseil d'administration. Le secrétaire : A. THIBAIIDEAU. 

Ce magnitique établissement, fondé par le docieur AC1III LE lIOFFMAKN. présente aux 
personnes gravement alieclées les ressources inépuisables d« l'HOMOEOPATH'E, pour tous 
les cas où la méilei ine ordinaire est impuissante. 

Pour les soins, le confortable, la purélé de l'air, la VILLA BEAUJON. située aux Champs-
Elysées, entre ItsTuileries el le bois de Boulogne, n'a pas de concurrence dans Paris, et 
sera recherchée même par les personnes bien portantes, à cause de sa société choisie, el 
comme un séjour délicieux où se trouvé réuni tout ce qui peut distraire el rendre la vie 
agiéa- le. 

Le docieur ACIIII 
cun cas de maladies contagieuses ni d'aliénation mentale 

AVENUE RKAUJOX », quartier hcaujon.à Paris. 

exprime par l'assemblée générale, vérifie les 
comptes des années i84o et 1841, dont i[, 
oui reconnu l'exactitude et la régularité et 
qu'ils oui arréies au 3o novembre is4t

t
 j

)ar 
leur délibération du 22 juin courant; 

En conséquence, MM. les actionnaires peu-
vent se présenter dés aujourd'hui au siège so-
cial, rue Saiiil-Lazare, 8o, do dix à deux heu-
res, pour y déposer leurs titres. 

A VEJ*I> Ï«E 

Situées dans le département de Loir-el-
K HOFFMANN, pour la sécurité de tous, n'admel dans sa propriété au- Cher, sur le bord d'une roule, à peu de dis-

lance de lu ligne de l'un des chemins dï fer ; 
l'une, d'un revenu de 3,370 f.; el l'autre, d'un 
 produit net de 20,000 fr. 

«K«g i S'adresser à M« Iiizet, notaire à Selles sur-J? ,, j Cher (Loire el-Cher). 

Pour des raisons majeures, une dame veuve, octogénaire, ayant une grande fortune, dé-
sire s'unir à une personne bien élevée. S'adresser, rue des Colonnes, 8, à DE SAINT-
MARC, qui s'occupe avec succès depuis longtemps de ces soiies d'affaires. (Affranchir.) 

Société des mines de Bastennes ■'Landes). 

M Debray, directeur-gérant, a l'honneur 
de prévenir les porteurs d'oqligaltons que le 
paiemenl du semestre d'intérêts échéant le 
1

er juillet, ainsi que le remboursement de la 
pi entière série ih-sdiles oh'iea'ious se fi-ra a 
compter dudit jour l' r juillet, au siège de la 
société, rue du Faubourg-Saint- Denis, 93. 

Etude de M« Hébert de la Ronsselière, notaire 
à Angers, rue SI, Julien, il. 

A Vi-NDUE 

TERRE, 
23. BOULEVARD DES ITALIENS, 23. 

Dix francs et au-dessus , OMBRELLES et 
I AHAPLU1ES CAZAL, breveté, fournisseur 
de S. M. la reine, le seul honoré d'une ME-

EAU O'MEARA' 
co treles . 

MAUX >i DENTS 
I l II. 75 C. 1C tUlCOU. i'UAKHACIt, PLACE Ut'àl 

PKtits-l'rrcs, 9, à PARIS , et dans toutes les villesj 

Située dans la Bretagne, à 20 myriamétres !
 DAILLE

 P
our ceu

e branche d'industrie.— 
d'Angers, consistant en un superbe chàleau ! CANNES, FOUETS et CRAVACHES de goût, 
el vastes dépendances, jardins anglais, piè- j DI-TOT , boulevart Montmartre, 10, ed face 1a 
ces d'e au, parc, avenue, 27 corps de ferme, 
boiii fuiau-s,' bois, taillis, châtaigneraie, sapi-
nières, vignes, prairies et landes. 

Celte TERRE est d'un revenu d'au moins 
45 ,ooo fr. net d'impôts. 

s'adresser uniquement à M e Hébert de la 
Rousselière. 

rue Neuve-Vivienne. (Affranchir.) 

"COMPRESSÉS"" 
En papier lavé, 

SIGNÉES LEPEB.DRIE1, 
Un centime. Faubourg Montmartre, n. 7S. 

Af?.'u<Ii('tt4ioilr« «*ss Justice. 

Eg— Elude de M> CASTA1CNET, avoué a 
Paris, rue de Hanovre, 2t. 

Adjudication le 30 juin 1842, à midi, en l'é-
tude et par le ministère de M* Maréchal, no-
taire à Paris, rue des Fossés-Montmartre, 11. 

1" DE 22 ACTIONS 
au capital de 1,000 francs de la société Brise 
et Comp. (papeterie de la Villelte), en un seul 
lot. Mise à prix : 5 fr. , 

2 p A Me Chaoreau, avoué présent à la lution de ladite so.iéié ; 
venle, dtineuraiii à Paris, place du Chatelel, 
n. -i ; 

i" Et pour visiter la maison au concierge. 
(516) 

U il m ACTIONS 
au capital de 200 fr. de la société du journal 
le Siècle, divisées en 7 lots de 1 & actions el 1 
lot de 17 actions. Mise à prix de chacun des 
sept premiers lots, 3,000 fr., et du 8 e lot, 
3,400 fr. 

m m ACTIONS 
au capital de 750 fr. de la soi ieié du ibéAU ' 
du Vaudeville, créée par ;ic :e passé devant 
M* Maréchal, notaire à Paris, les t !J, 20, 21, 

24 novembre, A
t
 5 et 6 décembre 1 b 33, en-

registré, sous la raison Ùotatq el comp , IPS-

dites act-on» divisées en y lois de chacun »o 
actions. Mise à prix de chaque lût, 5 îti 

4° m m ACTIONS 
au caiiital de I,ooofran"s de la société da 
journal lu Charivari, créée sous la raison 
Beauger et Comp. , divisées eu 15 lois de 
chacun 18 actions. Mise à prix de chaque 
lot. »co fr. 

S'adresser pour les rens°ignemcns : 
i» A M« Casunignel, avoue poursuivant, dé-

positaire d'uniî copte du cahier des charges ; 
2» A M« de Benaxé, avoué, rue Louis-le-

Craud, 7 , 
30 A M-- Maréchal, notaire. (527) 

HtT* Elude de H« CALLOÙ, avoué à Paris, 
boulevard Saint-Denis, 22 bis. 

Vente sur licilation entre majeures et mi-
neurs, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, en l'audience des criées du Tribuna) ci-
vil de la Seine, séanl au Palais de -Justice, 
À Paris, une heure de relevéa, en u-i seul 

D'une I 
et dépendances, sise a Paris, rue des Vieux-
Acgustins, 47. 

Adjudication le 2 juillet 1842. 
Slise a prix : 3o,"<ir> fr, 

Produit- 2,43s fr. 
S'adresser pour les rensei^m-meus : 
l'a A Me Callou, avoué poursuivanl, dépo-

sitaire des litres de propriété et d'une copie 
dueahierdeî charges, demeurant a Paris, 
boulevard Saiut-Deuis, 22 bis ; 

y*is«'i «.'tî «îs c«ttHîts-ft-iHlfi», 

D'ure sentence arbitrale rendue par MM. 
Duclos, Ilypert et Morel, arbitres -juges, le 
quinze courant, devenue exécutoire par-or-
donnance de H. le président du Tribunal de 
commerce delà Seuie, du quinze do ce mois; 

11 appert, 

Que la société, sous la raison CER1SIAUX 
et c e , pour l'exploitation d'un établissement 
de mécanicien s:£ à Paris, rue de Mendmuu-
tanl, Ci, en nom collectif à l'égard du sieur 
Joseph LEU1SEAUX, y demeurant, • t en com-
mandite a l'égard de : 1» M. Pierre Julien 
DAVID, proprié aire â Paris, rue llaulevjlle, 
17; et 2» de M. Nicolas-André TASSET, négo-
ciant, à Paris, rue daFaubourg-PuissoriUicie, 
31; 

A été déclarée dissoute à 'partir du vingl-
cinq juin présent rouis ; 

Et que M. UEORTF.Y, demeurant à Paris, 
rue Neuve des-lious-Enfans. 2 i, a été nomme 
liquidateur, avec tous les pouvoirs uéuessai-

Pour extraie 
P.-J. DAVID, À. TASSET . (11S9) 

Elude de M« CAD] r, huissier à Paris. 

D'un acle sous seing privé en date à Paris, 
du dix-sept juin mil huit.cent quarante-deux, 
enregistre le vingt et un, par Texier; 

Il appert qhc Michel LAZARD père, fabri-
cant de lorgnettes, demeurant à Paris, rue 
Crenier-Saini-La/..ire, i'5, et Marix LAZARD 

(ils, demeurant même rue, 12, ont moditié 
l'acle d ; société passé entre eux le premier

 0
'J.'y 

-mai mu huit ceni trente-trois, euregisiré et 
publié de la manière suivante .-

l°Le fonds social est demeuré fixé à 4,000 
francs, dont moitié a été fournie par chacun 
des iisoociés ; 

2" Eu cas de décès, la société sera dissoute 
el le fonds de commerce, c'est-à-dire la clien-
tèle, appartiendra de droit au survivait!, 
sans indemnité pont les héritiers du défunt. 

Il appei t, 

Oue lasocié éen nomscollectirscxistantentrc 
MM. Moquelet Luchard, à Paris, rue Chapon, 
■JS , pour la fondation cl l'exploitation d'un 
établissement de commerce pour les articles 
de bijouterie, aux termes d'un acle reçu par 
M" Moreau el son collègue, notaires à Paris, 
le premier juin mil huit cent quarante et un, 
sera et demeurera dissoute à compter du 
premier juillet mil huit cent quarante-deux; 

oue M. Moquet conservera pour »on comp-
ta personnel : i° le fonds de commerce de la 
socieié, ensemble ses pratiques, clientèle et 
achalandage, sans aucune indemnité ; 

20 Les objets mobiliers, outfls, ustensiles | 
et marchandises le garnissant el servant à son 1 

exploitation, pour leur valeur fixée à l'amia-
î-le ou à dire d'experts; * 

Que ledi' sieur Hoquet aura seul droit à 
compter dudit jour premier juillet prochain à 
la locot ' n rl vu lieux où s'exploite le fonds de ' 
comme cedi la société, à la charge d'en ac-
quitter ;eul les loyers et d'en exécuter les 
charges, c,u -ses et conditions ; 

Que lf sieur Moquet sera seul chargé de la 
liquidation : 

Et pour foire publier et afficher ledit acte 
de dissolution, loua pouvoirs oui été donnes 
au porleurd'un extrait. il'.oo) 

Suivant acle sous seings prives, fait à Pa-
ris, le vingt juin mil huit cent quarante-deux 
enregistré le vingt-cinq dudit mois. parLe-
verdier. quia reçu sept francs soixante-dix 
centimes, MM. Entiland-Pbdippe MENAND, 
ex conducteur, demeurant à Paris, rue du 
Cadian, 31; Louis MOlïETEAU, conducteur, 
ib ii eurantr ie du C idran,

t
3l; Claude MOIt-

N \ND, ex-condùéienr, rue du Chevalier-du-
Guet, i; François-Clauae GROSSITÉTE, ex-
conductèur, rue Saint-Sauveur, 18; Jean-
Itapiîste HENANt), propriétaire, rue du Ca-

"4: Pi, rre-Ignace MIS5IER, ex-conduc-
t tir, rue Montmarire, 122: LAVAL, ex con-
ducteur, rue Traversiére Siini-llonoré, S; 
Pierre Fi.ASSELIER, ex-conducteur, demeu-
rant à Beaune (Côlo-d'Or; le sieur Claude 
BLANC, conducteur . demeurant à Lyon, 
Grande-Ruf-de la-Guillouère; et enfin "lous 
Ceux qui adhéreront audit acte, ont formé 
entre eux une société en nom collec'if A pro-
(ils el perles à l'égard de lous les conlraclans, 

Enfin la société sera administrée par un 
conseil de gérance qui la représentera à 
l'égard des tiers, el dont les comptes seront 
contrôlés et arrêtés par l'assemblée générale; 
le conseil de gérance se compose de MM. Me-
nand, Flasselier etGrossctèle provisoiremenl; 
à la première assemblée générale la majorité 
les confirmera ou en nommera d'aulres. 

Pour extrait : (H97) 
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' messageries publiques, aPant de Paris à Lvou 
j et réciproquement de Lyon à Paris, cl d un 
; service de fourgoss nécessaires à l'entrepri-
1 se. La durée de celle sociéié sera de cinq 
ans et six mois, A compter du cinq juillet mil 

lils à dire d'experts 
Les dispositions dudit acte de soc' été qui 

nesont pas contraires aux modifica'ions ci-
dessus, conservent toute leur force el vertu. 

CADIT. (Il 89) 

bail cent quaranle-d<-uxjusqu';:u [nn ei 
D 'un acte passé devant M> Moreau et son vembre mil huit cent qnaranlf-sept: la raisbn 

collègue, notaires à Paris, le quator e jui 1 sociale et la signature sociale seront ME-
111 il huit cent quarante-deux, enregistré, par KAHD, GROSSETÉTE et Comp. Le siège de la 
lequel M. Charles-Antoine MOQUET, ci M. sociclc est fixe provisoiremenl à Paris, rue 
Louis-Jtiseph-fiiigéne LUCHARD, lous deux du ea Iran, S4; elle prendra la dénomination 
bijoutiers, associes, demeurant à Paris, rue de Messageries lyonnaises et du .11, d . Le fonds 
Chapon, 28, oui orrèié les hases de'la disso- social est de trois cent mille francs. ' 

Suivant acte reçu par M e Bonnaire et son 
collègue, notaires à Paris, le quatorze juin 
mil huit cent quarante-deux, enregistré, il a 
été fondé, entre M . Charles-Antoine MEYNARD, 
entrepreneur de transports par eau, demeu-
rant a Paris, rue Crange-aux-l!elle», 10, d'u-
ne pari; et M. Jean-Jacques MEYXARD , 
membre de la Chambre des députés et du 
conseil général des manufactures, demeu-
r*H à Paris, rue Richelieu, si, souscripteur 
commanditaire ayant soumissionné pour une 
action; el les autres personnes qui ultérieu-
rement souscriraient des actions , d'autre 
part; une société en commandi e par actions, 
dont le siégea été établi à Paris, rue Grange-
aux-neHes, lj, ayant pour objel le transport 
I ar rivières et canaux, des denrées, matières 
et produits du commerce cl de l'indusine. 
La durée de ladite société.! été fixés ^ Irente 
ai nées, à compter du quinze juin mil huit 
cent quarante-deux. La raison et. la signature 
sociales tout C.-A. UEVNARD et Comp.; M. 
Meynard en usera en qualité de gérant. Le 
.•apilal de la société esi de cinq cent mille 
francs, dont qualre cent miiie francs a procu-
rer par (mission des actions financières, et 
cen mille francs représentés par l'apport de 
M. Meynard, consistani dans la création et le 
commencement d'exécution de ladite société, 
parM. Meynard un permis de trémalage, au-
torisation, clientèle d'expéditeurs destinatai-
res el de mariniers, mobilier et droit au bail 
des lieux du siège de la société. 11 a été créé 
cent actions de cinq mille francs chacune, et 
sur ce nombre il n'en sera émis qee cinquan-
te: les cinquante antres ne seront émises 
qu'uiiérieurement en vertu d'une décision 
de la commission de surveillance. 

Pour extrait : 
Signé BOSKAIÛ. (1198) 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement dit Tribunal de commerce de 
Paris, du U JUIR 1812, qui déclarent 11 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour -• 

Du sieur UOCQÛET, fab. de bronzes et cu-
riosités, fauo. Saiul-Marlin, 5s, nomme M. 
Chaude juge-commissaire . el M. Monciny. 
rue Feydeau, 2S, syndic provisoire ,N° 3ië3 
dugr.,; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Pari*, tout des assemblées des 

f ûilitfi. 3131. les ereane.iers t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LABORDE et DEM1CHES, flla-
leurs, rue llauleviile, 12, le 2 juillet à 1 
heure (N° 3096 du gr.); 

Pour être pnneae, ÎPUJ la présidence de 

if. le juge-ciHamissaire, aux vérification et 

affirmation dr Iturs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier! 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leur» créances, remettent préalablement 
ours lures à MM. les syndics. 

CONCOHI) ATS. 

D J sieur MAl'.OUTEAU, md de soie et co-
lon, rueSl-Denis, 277, le 2 juillet à 1 heure 
(N° 3019 du gr.); 

Pour entenare te rapport des syndia stsr 

l état de la faillite et être proredé a un con-

cordat ou à un contrat d 'unWH, es, au dernier 

cas, ésre immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que si,/- l'utilité du 

ib***nti*is 00 do remploi renert tes syn-lics 

NOTA . U ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISE A HUITAINE. 
Du sieur PEROCliEAU, serrurier, rue du 

Houssaye, t, le 2juilo t à 10 heures (N» 2764 
du gr.); 

Du sieur URGUET DE SAINT-OUEN, anc. 
md de vin à Versailles, demeurant à Paris, 
rue de Lille, 36, le 2 juillet à 10 heures (N<> 

2005 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte, sur 

le concordat proposé par le failli, Vadmettre 

s'il y a lieu, entendre dé< tarer t' ors ion, et, dans 

ce cas, être imméjia'r.mc.nl consulte* tant sur 

■es faits de la gestion qoe. sur l'utilité du 

Trtalntien ou du remnlnremetst des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites a proautre dans le celai de. 20 
jours, à dater d* ce ioue , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

inspire timbré, indicatif des sommet a récla-

mer, M Y. tes créancers : 

Du sieur GASPART, chapelier, rue Fey-
deau, 13, entre les mains de M. lluet, rue 
Cadet, 1, syndic de la faillite N» 3156 du gr.); 

Du sieur TENET, restaurateur, rue de Ma-
rivaux, 13, entre les mains de M. Baudouin, 
rue d'Argcnlcuil, 3et, syndic delà faillite (Ko 
3152 du gr.); 

Pour, en conformité d'. t article 4 Q 3 de la lot 

su 33 mai l838, être procédé à la vérification 

les eninces, nui commencera Itnmcdi stemenl 

iprés t'expiration de ce délai 

ASSEMBLÉES DU MARDI 28 JUIN. 

Dix BMtlBS : Massicot et Mesoniat, commis-
sionnaires de roulage, clôt. 

ONZE IIEI.' K ES : Veuve Guénon et dame Thé-
venon, mdes à la toilette, id. — Michaut. 
dit Chevallier, fab. de bronze estampé, id. 
— Boiron, boulanger, i 1. - Lecheri.onnier, 
imprimeur-lithographe, id. — Ragot, phar-
macien, conc. 

USE HE0P.E : Tavernier, Favrin et C', négo-
ciais, clôt. 

DEUX UEUftEs : Lamjr, n»crcier, id. - Guéri-
neau, mercier, id. — Uamiens, layelier-
emhalleur, synd. - Roclon, nid de vin, 
dél.b. — Goll'art, charron, conc. — Mau-
ban, ferblantier, id. — Pommer, ébéniste, 
verif. 

TKOIS HEURES i|i : Richard, limonadier, id. 
— Misérant, peintre en batimtns, rem. A 
huitaine. — Dame Nanlei, loueuse en 
garni, clôt. — Cloppel, entrep. de bàiïm., 
id. — Talbol, maitre maçon, conc. — Chau-
det, limonadier, id. 

lfeceiM e* iïi.&saiiï!tat'.«»nïA 

Du 24 juin 1842. 
M. Widdey, rue des Saussaies, 16. — Mme 

veuve Rupin, rue Coquenard, 2. - Mme Lc-
gros, rue Grenier- Sl-Lazare, 7. -Mlle Oeillet, 
rue du F'aub -St-Anloine, 333. — Mlle Hous-
seau, rue Picpus, 16. — Mlle LemaPre, lio-
tel-Dieu. — Mlle Terrier, à la Charité. — M. 
Fourni; r, rue delà Grande-chaumière, is. 
— M. Denebourg, lue Sl-Jcau-de-R-auvais , 
6. - M. Digeon, rue Saint-Jacques, 29. — M. 
Latour, rue de Biévre,20. 

Du 25 juin 1812. 
M. Céran, rue jveuve St-Auguslin, 50.— 

M. Leroux, rue Montmartre, 159. — Mme 
Bavozet, lueSain'-Elienne, 15. — Mlle liais, 
rue du Faub.-Sl-Marim, 155. - M. Ferlé, rue 
du Faub -St-Marlin, 13 —Mlle Simon, rue 
du 1 .1 ib.-Sl-Martin,' 58. — Mme Aubry, rus 
Bourg l'Abbé, II. — Mme veuve Polissard, 
rue des Francs-bourgeois, 2s. — Mme Etail, 
rue Sie-Avoie, 14. — M. Boduveng, rue u8 

Chardnne, 5. — Mme veuve Boirio, rue Sic-
Piaeid -, 11. — Mlle Roux, rue Hauteleuille, 
fO. — Mlle Prendi g irt, rue du Montparnasse, 

5. — Mme Bodson, rue Gracieuse, 8. 

BOURSE DU 27 JUIN. 
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BRETON. 

Enregistrée Paris, le 

Rrçu un franc dis centimes. 

Juin 1842. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 5' 

Pour légalisation de la signatnre A. GUYOT, 

le maire du 2« arrondissement, 


